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PROCÊS VERBAT DU CONSE'L MUN'CIPAL

Du Mardi 02Décembre 2O25, à18h30

L'an deux milte vin4-cinq [e 02 décembre, [e Conseil Municipal de [a Commune de Btaye
étant assembté en session ordinaire, satte du conseil municipat, après convocation
légale en dâte du 25 novembre 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDÈS,
Maire de Blaye.

Etaient présents :

Denis BALDËS, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.
SABOURAUD, M. SERAFFON et Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme
GRANGEON, M. CASTErS, Mme THEUIL, Mme PAIN GOJOSSO, Mme BAUDÈRE, M.
CARDOSO, M. EYMAS, M. WNTERSHEIM, M. MOINEI et Mme SANCHEZ, Conseillers
Municipaux.

Étaient excusés et reorésentés oar oouvoir
M. RENAUD à Mme SENTIER,

Étaient excusés :
Mme HOLGADO et M. JOUBE.

Étaient absents :

Mme LUCKHAUS et Mme DUBOURG.

Conformément à l'article L - nn-75 du Code Générat des Collecüvités Tenitoriates, Mme
PAIN GOJOSSO est secrétaire de séance à I'unanimité.

Monsieur le Maire procède à t'appel et constate que te quorum est atteint, lit l'ordre du
jour, puis demande si [e conseil adopte [e procès-verbal du 30 septembre 2025.

M. [e Maire : Le procès-verbal de [a séance du 30 septembre demier fait-it t'objet de

remarques ? Amendement ?

Mme SANCHEZ: Comme d'habitude, je ne ['ai pas reçu.

M. te Maire : Vous l'avez reçu par mait, Donc, hormis Mme SANCHEZ, tous [es autres
I'adoptent ? Merci.

Le procès-verbal du Conseit Municipat est adopté à l'unanimité.



lnformaüons srrr les décisions orises en annlication de t'article L 2 ?? tlr.r Code
Général des Cottecüvités Tenitoriates

M. [e Maire: Vous avez eu les 70 décisions. Je ne vais pas vous les exposer comme
d'habitude, parce que nous avons un conseil municipal qui est lourd, ce soir. Je vais
simplement vous demander si vous avez des questions sur ['une d'entre e[[es ou pas.

S'it n'y a pas de quesüons, je vous remercie.

Dl202sl77s- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacle

Dl2o2s1177- Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle

Dl2o2sln8- Retative à la convention de partenariat avec l'association Préface-Btaye et
l'association Vwre Les Livres

D12025lng- Retative à la mise à disposition d'un chalet à usage commerciat au profit de
Mme Ftorence SORLUT, représentant ta S.C.E.A PERLE OSTREA

D1202s1120- Retative à [a siginature d'un contrat de prestaüon de service pour [a gesüon du
camping municipal

Dl202sl1zt- Mise à disposition de la satle Livemeuf au profit du Groupement de Soutien
Commissariat de Bordeaux (GSCB)

Dl2o2sl122- Retative à la signature d'un contrat de location de toitettes cabines avec
['entreprise CADDENZ

D/202s1123- Relative à la passaüon d'un contrat d'assurance - exposition " La fortif dans
t'objectif "

Dl2o2sl72+ Retative à [a signature d'un contrat avec [e Syndicat Mixte lntercommunal de
Cotlecte et de Vatorisaüon

Dl202s/12s- Modiflcation de ta décision D l2O25l7OS retative à des contrats de prestation de
services dans [e cadre de [a sécurité événementietle

D/2o2s1126- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacle

Dl2o2s1127- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacte

D1202s1128- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacle

Dl2o2slL30- Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacte

D120251137- Contrat de cession du droit d'exptoitatron d'un spectacte

Dl2o2slR2- Relative à [a passation d'un accord-cadre de foumitures - Foumiture et pose de
matériel d'éclairage public

D1202s1133- Retative à [a passaüon d'accords-cadres de fournitures - Foumitures de bureau,
scotaires et enveloppes / papier à entête

Dl2o2s/134- Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacte

Dl2o2sl13,s- Retative à [a passation d'accords-cadres de travaux - Travaux de maintenance,
de mise en conformité de comptément et de rénovation des instattations dans
[es bâtiments communaux

Dl2}2sl136- Retative à l'abrogation de [a décision n' D/202315O et l'insütution du nouvel acte
constitutif de [a ré$e de recettes des droits de place et autres redevances
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d'occupaüon du domaine public

Retative à la passaüon d'un avenant n" 1 au marché pubtic de travaux -
remptacement sot sportif + traçage gymnase R Paul

Dl202slrl.7-

Convention de mise à disposition de l'accord-cadre ' foumlture de sewices de

tétécommunication, fibre noire, couverture indoor, appareils mobites et sewices

associés, 2024-A0O-TELECOMS

Dl2o2slB8-

Contrat d'hébergement des produits Paie et GRC / cimettère de [a gamme

E.Magnus
Dl2o2sl]3'e-

Retative à ta passation d'un avenant au marché de pÿestation de services - Mise

en ceuwe d,une instaltation et d'une gestion de tétésurveittance - levée de doute
Dl2o2sl140-

Mise à disposiüon de tentes de récepüon de ta Communauté de Communes de

pour tes Joumées Européennes du PatrimoineBtaye
Dl2o2sl747-

ol2o2s1142- Retative à des contrats dans le cadre du festival Cita Detta

Relative à la signature d'un avenant n' 03 au contat pour [a gestion cotlecüve

des déchets dangereux et non dangereux
D1202s1143-

üon tn omatR né es atSse edeneti odtIn ta ed ntr gtiud cn o rguIa sa aseR ativ àe pD1202s1144-

Relaüve à [a foumiture de lignes intemet à ta Mairie et au Centre Technique

Municipal
DPo2sn4s-

ture d'une offre de foumiture d'un FirewallRelaüve à ta signaD1202s1146-

ü N L,MA ESCn Mo UMco â otivea c sa srteâ IIna tation denlaà onc velaRe e pD1202s1747-

Retaüveà[apassationd,unavenantaucontretdemaintenenceetd'assistance
ciel Carte+ pouT [a migration des donnéesdu pro$

Dl2o2sn48-

Retative à [a passaüon d'accords-cadres de foumitures - Foumiture de

alimentaires

denrées
Dl202s1149-

Relative à [a passation d'un contrat ' Responsabitité Civile ' - Marc

Rose

he du Ruban
Dl202sl7s0-

Convention de mise à disposition de l'exposiüon ' Rétrospective -
bacs de Gironde '

90 ans de
Dl2o2sl7s7-

Retative à la convenüon de partenariat avec Tenes d'Oiseaux -
Communes de ['Estuaire

Communauté de
Dl2o2sllsz-

Relative à [a siEnature d'un ordre de service pour te détachement

ment du grouPe scolaire ValtaeYs

d'un point de

livraison gaz au loge
D1202517s3-

tuaiti Ieên de Esse onstéc e ofleaveânatnde ty prerten noIaà onclaRe ve patiDl202sl1ÿ'-

Retative à ta signature d'un ordre de service pour [e Tattachement prov

oint de livraison pour le marché de Noè[

isoire d'un

p
Dl202sl1ss-

Mise à disposition du Ctoître du Couvent des Minimes au pro

. Bordeaux Compostette Hospitatité Saint-Jacques »

frt de ['association
Dl202sl7s6-

Mise à disposition de ta Chapette et du Narthex du Couvent des

de l'association Rotary Ctub Nord Btayais
Minimes au

proftt
Dl2o2sl1s7-

dr tracfi tea usde atr tidn n,u
stat'in tiIa otran dtud cn otureaà aeR tiveta signDl2o2sl7s8-
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rentrant dans le dispositif de ta prime CEE

Dl202sns9- Relative à la passaüon d'un avenant au conïat d'abonnement au Service SAAS
GEODP

D/202s1760- Mise à disposition de tentes de récepüon de ta CCB pour [a Marche du Ruban
Rose

D1202s1767- Relative à la passation de marchés pubtics de travaux - Travaux de mise en
accessibitité des bâtiments communaux

D1202s1162- Mise à disposition de plusieurs sites de [a Citadette au profit du Service
Départemental d'lncendie et de Secours de ta Gironde

Dl2o2s1763- Retaüve à [a passation d'un marché pubtic de prestations de services - Contrat
de condulte, entretien et dépannage P2

Dl202s/1æ- Retative à la signature d'un avenant n' 01 au contret de service pour [e nettoyage
de la ütrerie des bâüments communaux

Dl2O25l76s- Retaüve à [a convention de partena at entre l'écote Rosa Bonheur et ta Vilte de
Btaye, service Médtathèque

D1202s1766- Retaüve au renouvettement de ['abonnement à la ptateforme couaborattve
INTERSTIS

Dl202s11ü- Retaüve à la convention de partenariat entre l,école Grospenin et la Vitte de
Blaye, service Médiathèque

D1202s1168- Relative à ta passation d'un contrat d'assuTance - exposiüon < Rétrospecüve -
90 ans de bacs de Gironde ,

Dl2o2sn69-

D1202s1770-

Mise à disposition de ptusieurs saltes du Couvent des Minimes au profit de
l'association des parents d'étèves de t'écote Rosa Bonheur

Relative à [a signature d'une convenüon tripartite de partenariat avec
I'associaüon . Union Régionale Sportive Léo Lagrange Nouverte Aquitaine, et te
Stade Btayais Rugby Haute-Gironde dans te cadre de [a mise en ptace du
programme Léo Sports Job

Dl202sAn- Retative à [a signature d'un avenant n. 02 au contrat de service pour [e
nettoyage de [a vitrerie des bâtiments communaux

D/202s1172- Mise à disposition de plusieurs sites et bâtlments de la citadelte au profit de
['association Citatrouitle

D/2o2snn- Re
éle

laüve à [a convention de partena at concemant te dépôt encadré de matériet
ctroménager

Dl212sA74- R

d
etaüve à [a signature d'un avenant n" 04 au contrat pour la gesüon co[ecüve
es déchets dangereux et non dengereux

D/202sn7s-

Dl2o2sl176-

laüve à [a convenüon de partenariat avec la peintre i ustratrice pascaline
TARANGA et ['association Préface Blaye

Relative à l'adhésion au SDHpA33 pour le cam

Re
MI

ping municipal
D/2o2sl7n-

Dl2}2s1778-

à [a passation d'un accord-cadre de foumitures - Foumiture de produits
en

Retative à des contrats dans [e cadre de Noët Ensembte

Retaüve
d'entreti
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Retative à la passation d'un marché pubtic de travaux - Mesure conservatrice
par bâchage des toitures des bâüments de ta Citadetle

D/2O2s1179-

Relative à la passation d'un contat de services Bles transacüons SaasDl2o2sl18O-

Mise à disposition de ptusleurs sattes du Couvent des Minimes au profit de

t'associaüon Acteurs en Citadette
Dl2O2s1787-

Retative au traitement des avis de mises en founièreDl2o2s1782-

Retative à [a formation professionnette . Gérer les conftits extemes et tes

incivilités »

Dl2o2s1183-

Dl202s11* Relative à [a passaüon d'un avenant n'2 retatif au marché pubüc de sewice -
Assurance . Dommages aux biens '

1 - Démissions de deux conseillers municipaux

Rapporteur : M. le Maire

SUJET NE DONNANT PAS LIEU A UN VOTE

Par counier en date du 22 Septembrc 2025, reçu te 25 Septembre 2025, Monsieur

Stéphane ELIAS a donné sa démission au poste de conseitter municipat'

Par courrier en date du 28 Septembre 2025, reçu te 29 Septembre 2025, Monsieur Thierry

DURANT a donné sa démission au poste de conseitter municipat'

Conformément à l'articte L.Zo du Code Etectoral .le candidat venant sur une liste

immédiatement après le demier élu est appelé à le remplacer sur cette liste dont le siège

devient vacant (...) ,.

cependant, ta tiste . Btaye avance !, ne comporte pas de suivant. Les deux sièges de

conseitters municipaux restent donc vecants.

Mme SANCHEZ : Concemant te point 1, je voudrais connaître les raisons de ta démission

de ces personnes. La rumeur dit que c'est en Iapport av-ec [a tevée ittégate du drapeau

p"r"ru^i* sur ta mairie. Est-ce que vous confirmez^ ? Et surtout, quettes sont les

tonséquences pour [a mairie de cette tevée de drapeau ?

M. te Maire : Ators, [e conseil municipal n'a pas pour obiet de taiter les rumeurs' Ça,

c'est [e premier point. Écoutez, laissez-moi terminel. Nous avons ta soirée à passer

ensembtà, donc jL vous demande d'être raisonnabte et de faire un effort et de terminer

ce mandat de manière apaisée, Mme SANCHEZ, parce que vous avez du travail sur ce

pài"t-fa a accomptir. Donc je ne traite Pas les rumeurs au nant'

Iiràrt sorttaitez connaître tes raisons de teur démissi et its

vous répondront certainement Je vous remercie' Comme Z7'^" 
'

,,ori 
^ 
*o". pas de candidats supptémentaires' donc nous resterons à 25 jusqu'à

t'jtectton prochàine' C'est ['avant-demier conseil municipal du mandat'

Mme SANCHEZ: Vous ne répondez pas à ta deuxième quesüon' Quettes sont les

conséquences de ta tevée de ce drapeau pour la mairie ?
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M. [e Maire: Je n'ai pas à répondre à cette question. Je ne répondrai pas à cette
quesüon, madame. Ce n'est pas à l'ordre du jour. Nous sommes sur les démissions des
deux conseillers.

Rapporteur : M. le Maire

En applicaüon de l'articte L.n22-22 du code Générat des coltectivités Tenitoriates, [e
Conseil Municipal peut former des commissions chargées d'étudier les quesüons
soumises au conseil soit par l'administraüon, soit à t'iniüaüve d'un de ses membres.

A ce titre, par détibération du 11 Juittet 2020,Ie conseil Municipal a créé 7 commissions
et désigné ses membres.

Par détibération du 1'' octobre 2024, te conseil Municipal a modifié ces commissions et
en a créé une 8ê..,

A la suite de [a démission de Monsieur Stéphane ELIAS et de Monsieur Thierry DURANT,
de la liste . Btaye avance !,, it convient de procéder à ta modification des commissions
communales suivantes :

. 
^' 

2 - Culture / Tourisme / UNESCO / Jumetages / Animation patrimoniale ;

' n'3 - Santé / Ecologie sociate et sotidaire / Acüvités commerciales / Démocratie
citoyenne ;

' n" 7 - urbanisme / Habitat / Revitalisation urbaine / Mobiütés / patrimoine urbain
et fortifié (COT).

l[ est demandé aux conseilters municipaux de ta liste . Btaye avance I' de désigner te
remplaçant de Monsieur Thierry DURANT au sein de [a commission n" 2.

Madame sandrine SENTIER est désignée pour remptacer Monsieur Thierry DURANT au
sein de [a commission n" 2.

ll est demandé aux conseitlers municipaux de ta tiste . Btaye avance !, de désigner [e
remptaçant de Monsieur Stéphane ELIAS au sein de la commission n. 3.

Madame chantat BAUDÊRE est dési6née pour remptacer Monsieur Stéphane ELIAS au
sein de ta commission n' 3.

ll est demandé aux conseillers municipaux de ta tiste . Btaye avance !, de désiglner te
remptaçant de Monsieur Thierry DURANT au sein de la commission n. 7.

Madame Paticia MERCHADOU est désignée pour remplacer Monsieur Thierry DURANT
au sein de [a commission n' 7.

Pour : 20
Abstention : 1 (Mme SANCHEZ)
Contre : 0
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Rapporteur : Mme MERCI-I,ADOU

Par détibérations du 25 mars 2025 et 20 mai 2025, le conseil municipal a autorlsé
Monsieur [e Maire à signer une convention avec [e Syndicat Mixte lntercommunal de

Cottecte et de Vatorisatiôn des Déchets du Liboumais Haute-Gironde (SMICVAL) retative

à [a mise à disposiüon de tenains publics en vue de l'implantaüon de cotonnes

aériennes.

Afin de tenir compte des observations des riverains de l'avenue Haussmann, i[ s'avère

nécessaire d'a.iouter un nouveau point d'apport coltecüf.

Ce point sera instalté sur [e parking situé rue des Maçons. La bome dédiée aux restes

atimentaires, actuellement imptantée en face (avenue Haussmann), sera déplacée sur

ce nouvet îtot.

It est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à stgner cette

convention avec les modifications apportées et tous tes documents y afférents.

La commission n'5 (Médiation citoyenne / Aménagement Pubtic De Proximité) s'est

réunie te 20 novembre 2025 et a émis un avis favorable'

Mme SANCHEZ: Le SMICVAL a signé une convenüon dite sPGD dans laquelte il

s'engage au nettoyage des dépôts au pied des bomes' Or, à ce jour' force est de

"oni"i", 
que ces dépôts augmentent et qu,its ne sont ramassés principatement et

qrotiat""""*""t que par les àgents des services techniques de [a vitle. Quand attez-

Jor, 
"iig"r 

au SVtiCVÀl qu'it reÀpecte ses engagements et les services pour tesquets ils

sont paÿés ? Enfin, il me sembte que vous sortez vos agents de teurs mtssions

habituetÉs au profit de [a campagne potitique en masquant les effets de cette réforme

qui ne foncüonne pas et que vous avez pourtânt signée et mise en ptace'

M.teMaire:Nousnousinscrivonsenfaux'MmeSANCHEZ,commebiensouventavec
vous.LeséquipesduSM|CVALpassentrégutièrementleslundisettes'jeudispour

"r.urn", 
teur'eÀgagement inscrit dans la convention signée SMICVAL-Mtte de Btaye. lt y

" 
rt 

" 
Utig"a" dJ wleek-end également qui est assurée par te SMICVAL pour nettoyer [e

gros lorsqu'il existe certains points de po[[

en ceuwe à Btaye, on s'inscrit égatement
ptupart des habitants a un comportement ci

se passe ptutôt tTès bien. Nous essayons

d'aite, ve.rir chercher leur carte pour qu'its puissent activer tes trappes' Ça fonctionne

t Àr Ui"n. Personnettement, je t'uütise. Je peux vous assurer du changement par rapport

;;;;;; ie pouvais meftre âans [a poubette manon qui partait' dans [e camion' puis se

,"r,à"it a'f-.pouyade pour être enfouie. C'est l'enfouissement qui nous pose problème'

uo"r t" ."*), püisque c,est [à que nous sommes fortement sanctionnés financièrement

pài a", t"*"t Lt te coût de t'enf outssement, c'est 180 € ta tonne' de mémoire' Je peux

I"". àir" q"" cette poubetle-tà, ma poche, depuis que je détoume ta matière organique

d;;; ;" iamitte, au bout d'une semaine, etle est au quart remplie. Ce qui veut dire

àr;ur,e porUetle, habituettement, que ie Pouvais remptir. à minima une fols par semaine'

Àui partait à ['enf ouissement, aujourd;hui ce n'est pas te cas parce que ta maiorité des
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déchets part au biodéchet. J'ai été jusqu'à peser ma petite poubette de biodéchets, les
éptuchures, et on a vite 2 ktos. Et vous mutüpüez ces kitos par 52 semaines, que vous
multipliez par foyer, vous avez des mitliers de tonnes. Et c'est ceta que vise [a réforme du
SMICVAL dans sa gtobatité, c'est de réduire l'enfouissement par tous les moyens. Donc
je confirme, par l'exercice, que ce nouveau tri dans mon foyer personnel, ça fonctionne.
Donc je m'y rends régutièrement comme de nombreux btayais et ie ne constate pas de
poltuüon maieure sur [e PAC auquel le me rends, à proximité de chez moi. Et je
m'aperçois que d'autres PAC restent ptutôt propres aussi. Après, nous concevons que
dans un nouveâu mode de collecte, il y ait quelques retards à l'atlumage dans quetques
foyers et ça renûera dans ['ordre. Voi[à. Je voutais vous dire égatement que je ne ressens
pas les blayais messivement opposés à cette réforme. Pour être régulièrement sur [e
terrain et habiter la ütte de Blaye, par rapport à certains étus qui me feraient des leçons
sur t'échec de cette réforme et qui n'habitent pas [a vitte, n'est-ce pas Mme SANCHEZ,
entre autÿes, je vous rappelle qu'it y a eu une manifestation samedi après-midi qui a
réuni à peu près une cinquantaine de personnes dont très, très peu d'habitants de [a
vilte de Btaye. Ça a été pubtié sur les réseaux sociaux, ce n'est pas moi qui ai pris les
photos, on peut y reconnaîïe tout un chacun, chacun assume sa participation à [a
manifestation, chacun a [e droit de manifester, chacun a te droit d,être opposé à cette
réforme, i[ n'y a pas de probtème. Moi, ce que je constate, c,est qu,it y avait très, très peu
d'habitants et si tes habitants étaient massivement remontés contre [a municipalité et
contre cette réforme, i[ y aurait eu à minima quetques centaines. Voità, ce n,était pas
comptiqué samedi, à 15h, it ne faisait pas ïès beau temps, on ne va pas à [a ptage, ce ne
sont pas les vacances, it n'y avait rien qui pouvait retenir la participatton à cette
manifestation, rassembtement devant [e patais citoyen, à 1Sh. Voilà, Mme SANCHEZ.
Donc nous atlons conünuer et vous verrez qu'après t'étection, on en parlera beaucoup
moins. ceta ne sert qu'à à atimenter des potémiques de campagne étectorate en vue de
gagner des élections et faire mousser quelques cândidats par-ci, par-tà. voità. c'est tout
ce que j'aurai à dire par rapport au SMICVAL.

M. MOINET: Monsieur [e maire, chers cotlègues, bonsoir. Je ne vais pas faire de
digression comme vous venez de le faire, ...

M. [e Matre : Ce n'est pas une diglession.

M. MoINET: ...puisqu'on est en train de traiter d'acceptation ou pas d'une convention
donc je m'opposerai bien entendu à cette convention, non pes parce qu'elte est mal
écrite ou parce que ci ou parce que [à. Les arguments, je vous les ai déjà donnés, vous
les connaissez, mais tout simptement parce que cei points d,apport votontaire ne
venont jamais le jour, ou du moins seront tôt ou tard entevés. Voilà.

M. [e Maire: c'est votre avis, M. MorNET. Vous avez le droit de l'avoir. ce n'était pas une
digression, je répondais à Mme SANCHEZ. eui est favorabte ? Merci. eui s'y oppose ? M.
MOINET. Qui s'absüent ? Et Mme SANCHEZ est favorable ?

Mme SANCHEZ: Mme SANCHEZ est favorabte à la pose d'une bome puisque de toute
façon on n'a pas le choix, mais elle n'est pas favorabte au nouveau système de coltecte.

M. [e Maire : D'accord. Pas de souci.
Pour : 20
Abstentton : 0
Contre:1(M.MOlNEf)
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Après en avoir détibéré te conseil municipal adopte ta détibération à [a majorité.

Rapporteur : M. BROSSARD

La Citadetle de Btaye ctassée monument historique partiellement dès 1937 et dans sa

totatité depuis 2009, inscrite au patrimoine mondial de t'humanité par I'UNESCO en

2008, est ta propriété de ta vitle de Btaye depuis 1954.

Dans [a cadre de sa potiüque de . réouverture des volets , initiée en 2011, ta vitte de Btaye

a signé en 2014 une convention d'occupaüon tempolaiTe du domaine publlc d'une durée

de 50 ans avec la société . Autour de ta Citadetle ,, représentée par Madame Elina

SANCHEZ, pour deux cesernements. En 2016, ta société . Autour de ta citadetle,,
représentée par Madame Etina SANCHEZ, a signé une seconde convention d'occupation

temporaire du domaine pubtic d'une durée de 30 ans pour deux eutres casemements.

Parattètement à ceta, en 2015, Madame Etina SANCHEZ a fait enre8istrer la marque

verbale ( citade[e de Btaye ' à t'lnstitut Nationat de ta Propriété lndustrielte (lNPl) pour

t'ensembte des produits de 11 ctasses (3 ; 6; 14;16 I 18 ;19: 20 ;71t24 25 et 28)'

Le 29 juittet 2O2O,la vitte de Btaye a saisi [e directeur générat de t'lNPl d'une requête en

nuttité de [a marque . Citadetté de Btaye , déposée abusivement par Madame Elina

SANCHEZ pour t'ensemble des c[asses.

Le 31 décembre 2020, Madame Etina SANCHEZ a résilié unitetéIâtement ta convention

d'occupaüon temporaire dont etle était bénéficiaire portant sur tes deux cesernements

qu'ette exploitait en boutique de souvenirs.

Le 25 mai 2021, te directeur 8énérat de t'lNPl statuait sur l'annutation partiette de ta

marque verbale déposée p"i M"d"m" Etina SANCHEZ pour certalns produits des

.t".".r g; 6;14; 16;18;19 .,20 ZL;24 t25 et28l conctuant que t'utilisation de [a marque

. Citadette de Btaye ' par un üers était ' de nature à porter atteinte aux intérêts de ta

commune de Btaye sur [e nom. citadelte de Btaye » pour tes produits précités, te pubtic

étant susceptibte d'être trompé sur [a provenance des produits en cause ou sur

irpp"À""" àe garantie offlrcietie de ces demiers, et ta pÿive de ta possibitité d'exptoiter [e

nom . CitadettJ de Btaye ' pour identifier ses actions et en contôler t'usage dans [e

domaine des souvenirs touristiques. '.

Dans un souci de protection et ainsi évitel que cette situation ne se leproduise' [a vitte

à. gt"v" dépose, te 2 ao;.t 2QZl à t'lNpl, la marque verbate . citadette de Btaye ' pour

certains produtts des ctasses 3; 6: 8; 9;14;16;18;19; 20; 71l,24;25:,26; 28; 29: 30;

31; 3l; 33; 35 et 41'

Afindepermettreàt,officedeTourismelntelcommunaldeBtayed'utitiser[amarque
,"iU"f", i-ptifté de ta vilte de Btaye, it est âbtir un confiat de llcence de

marque. La vitte de Blaye concède âinsi à t' me une ticence non exclusive

d'exitoitation de [a marque ' Citadette d t'ensembte des produits et

services désignés dans t'enÿegistrement auprès de t'lNPl'

Le contrat serait signé pour une durée de 5 ans et te ticence consentie à titre gratuit.
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Le Comité de Direcüon de l'Office de Tourisme lntercommunal de Btaye s'est réuni le 5
novembre 2025 el a détibéré à l'unanimité pour [a signature de cette convenüon.

l[ est donc demandé au Conseil Municipat d'autodser Monsieur te Maire à signer le
contrat de licence de marque . Citadelte de Btaye ' et tout acte afférent.

La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animation Patrimoniate)
s'est réunie [e 13 novembre 2025 et a émis un avis favorable.

M. [e Maire: Mme SANCHEZ, vous savez que normalement on ne traite pas tes affaires
personnetles en conseiI municipal ? On vous l'a rappeté plusieurs fois...

Mme SANCHEZ: Absolument, mais je note une nouvelle fois que les attaques
personnetles...

M. [e Maire: Excusez-moi, on vous t'a rappeté ptusieurs fois durant ce mandat, depuis
que vous siégez au sein de cette assembtée.

Mme SANCHEZ : Pas du tout. Pas ptusieurs fois.

M. le Maire: Et vous n'avez pas t'air de comprendre la notion d'intérêt privé et d'intérêt
générat, madame.

Mme SANCHEZ: Ators monsieur, puisqu'une nouvette fois les attaques personnettes
dont vous faites systématiquement usage dans ce conseit, envers moi mais égatement
envers mes prédécesseurs et globelement envers tous ceux qui osent être en dàsaccord
evec vous, dans ce confiât de licence it n'y a aucune valeur ajoutée, ni à citer mon nom,
ni à cetui de ma société, si ce n'est un objecüf de discrédit envers ma personne. puisque
vous m'incriminez personnettement avec des affirmations incomptètes et orientées, je
vais rétablir quelques faits. La marque verbate citadette de Btaye n'était pas protégée ;t
libre de droit. Etle n'a pas été déposée de manière abusive, mais en toute iégâtilé. De
2075 à 2020, les produits siglés étaient fabriqués dans et autour de ta citadette. lts ont
été commerciatisés exclusivement dens [a citade[e. Les profits générés par ces produtts
ont été utilisés pour financer [a rénovation des toitures de deux casemement!. Enfin,
durant cette période, la marque a été protégée puisque mon avocat, financé par les
soins de mon entreprise, a fait retirer des produits commerctaüsés par une entrejrise du
Médoc qui associait [a marque à des fteurs tropicates sur des supports chinois ou
encore des porte-clés chinois vendus par un site intemet eutoproclamé comme étant
cetui de la citadetle de Btaye et contre tesquets vous n'avez jamaii rien fait. Je n,aijamais
été bénéficiaire d'une convenüon d'Aor, mais bien ta SAS Àutour de la citadelte, société
dont je ne suis que ta gérante. c'est la SAS qui a résitié la convention dans [e cadre des
ctauses de sortie préwes paY ladite convention. Cette résiliation est intervenue suite à
une perte de confiance envers [a municipatité et dans [e stïict respect de [a convenüon.
Vous avez en effet, en toute ittégatité, refusé d'honorer un contrat juridique passé entre
nos avocats, dûment mandatés par nos soins respectifs. Ledit accoid àevait nous
lais191tg détai nécessaire pour financer la rénovation des deux toitures supptémentâire;.
La SAS Autour de [a citadette e, quent à elle, respecté sa pert du contrat. Èite avait si6;né
une convenüon dont elte n'était plus en mesure d'honorer tes termes. La convenion
prévoyait une rupture en cas de non-respect des détais. Ette a donc été rompue, puislue
les détais ne pouvaient plus être respectés. l[ n'y a pas d'unitatératité. Maintenant,
revenons-en à [a marque. Vous avez fait te choix de dépenser l'argent du contribuable

10



en engaSeant un avocat pour prendre possession de cette marque. l[ vous aurait iuste
suffi de ta demander. Vous auriez ainsi économisé I'argent du contribuable. En ptus, [a
Ville de Btaye n'ayant pas [e droit de générer des profits avec une marque commerciale,

vous avez donc privé ta citadetle et [e contribuabte btayais de moyens et vous venez de

transférer ces revenus à I'intercommunatité. En revanche, ta SAS et moi-même, qui ai

choisi de travaitter sans me rémunérer durant plus de deux ans, nous faisions profiter ta

citadette des revenus de cette malque. Ceci est un fait que vous ne pouvez pas

contester. Et je n'ai pas souvenir de vous avoir vu, vous, ni un de vos adjoints, renoncer

à vos indemnités, ne serait-ce qu'un seul mois. La tendance étant plutôt à

l,augmentation de vos indemnités, 15% l',année demière, et tendance également au

"rrnlul 
des mandats et des émotuments qui vont avec. Pour terminer, sachez que les

Btayais ne sont pas dupes du calendrier. La marque a été déposée depuis 2015 sans

aucune réaction de votre part. Comme par hasard, en 2020, alors que ie suis sur une

tiste d'opposiüon pour les élections municipates, vous saisissez ['lNPl et une campagne

de dénigrement à mon égard est mise en place. comme par hasard encore, ators que

vous êtàs propriétaire de ia marque depuis 202, vous choisissez te début de ta période

de campagne étectorale pour tïaiter cette affaire. GQFD, même si vous vous fiompez de

cibte puisque je ne suis pas candidate à votre remplacement'

M.BROSSARD:Jevaisessayerd'êtreiustefactuet,doncpascommevous'surun
certain nombre de réponses. Non. La première chose, d'aitleurs vous dttes qu'une

municipatité ne peut pas faire de commerce sur une marque, vous avez tot' pu]sqle

;i;^â; "o.rnr^". 
te font. Quand ette possède un monument, " si' si' Mme SANCHEZ'

sous [a forme de régie, nous avons [e droit d'avoir des recettes "

Mme SANCHEZ : Ce n'est Pas Possibte.

M. BROSSARD : Eh bien, écoutez, Mme sANCHEZ, vous avez forcément raison, touiouls

raison.JeVousdisquesi.Ensuite'|evoudraisrappelereffectivementquevousavez
rendutecasemement,si,si,demanièreunitatératetesdeuxcasemementspuisquece
n'est pas te choix de
t'époque, de, et vous I

municipatité vous a de
faire vos travaux dans tes temps qui vous é
ot ,oua avez rendu [e casemement, vous n'avez pas fait les travaux qui étaient

contractuets. Donc, quand vous dites dans vos propos, que les revenus de ta marque

;;;;;i permis de iaire tes tïavaux, ce n,est pas vrai. Vous vous êtes approprié de

façon privàe quetque chose qui appartenait à toutes et tous pour faire du commerce'

Mme SANCHEZ: Ce n'est Pas vrea.

M. BROSSARD : Mme SANCHEZ, vous n'avez pas [a parote'

M. [e Maire : Chacun son tour.

M. BROSSARD: Je ne figote pas. Vous avez indument' Mme SANCHEZ' vous vous êtes

aonroorié une marque qui apparttent à toutes et tous La Citadett tous tes

üËv"it. gt si, Mme èANCHEZ. Et donc, vous dites que vous vous revenus

àà r""t" des produits de cette marque pour financer les travaux ents' or'

c'est ce que z pas falt de traveux dans ces casemements

que vous av é deux casemements' En ptus' vous dites que

vous evez, c deux casemements puisque [a confiance était
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rompue entre [a municipatité et vous, ou la société dont vous êtes [a Éérante. Mais
pourquoi n'avoir pas rendu [a totatité des casemements, Mme SANCHEZ, dens ce cas-
tà ? La confiance, ette était rompue juste pour deux sur quatre. Donc les deux autres, ou
vous avez effectué les travaux, ceux-tà, vous les avez conservés. Donc vous avez
exploité, pendant un certein nombre d'années, un casemement, evec, je [e rappette, une
redevance très faible, puisqu'il est, en contrepartie, demandé à effectuer des travaux
Redevance qui, je le rappelte, est de 1 000 € par casemement per an, donc ça fait 80 €
par mois, à peu près, de loyer pour un commerce, donc vous avez exptoité pendant des
années ce commerce sans y faire un seul travaux. Et ensuite, vous nous l'avez rendu.
C'est votre droit [e ptus absolu, c'éteit le terme de [a convenüon, i[ n'y a aucun souci [à-
dessus. Ce n'est pas [e reproche qui vous est fait. Le reproche qui vous était fait à
l'époque était effectivement d'avoir indûment déposé cette marque Citadefie de Btaye. Et
si ce n'est pas parce que vous éüez dans t'opposiüon que la marque d'un seut coup...
Non, Mme SANCHEZ. C'est parce que je ne passe pas, moi, ma vie, et puis excusez-moi
d'avoir été é[u qu'en 2020, je n'étais pas élu avant, et je ne passe pas ma vie devant le
tableau de ['lNPl pour voir quelles marques ont été déposées ou pas. Je suis désoté, j,ai
un peu autre chose à faire, donc je ne fais pas ça. Et donc ce sont des btayais qui se
sont émus d'avoir constaté, parce que vous leur avez demandé de ne ptus utiliser cette
marque puisque vous en étiez [a propriétaire, à juste titre. votre démarche était jusüfiée
puisque vous étiez propriétaire de cette marque.

Mme SANCHEZ : Ah, je croyais que c'était indûment ?

M. BROSSARD: Non, le dépôt est indûment. Là, te fait que vous alliez voir des btayais
pour leur dire de ne pas utiliser [a marque qui appartient à tout le monde était iustifiépuisque vous aviez déposé [a marque. Et c'est pourquoi nous avons fait une deÂande.
un recours en nullité, parce que vous vous éttez approprié indûment cette marque. Mes
propos sont très clairs là-dessus, voilà, je terminerai là-dessus. J'ai essayé d'êtle te ptus
factuel possible.

Mme SANCHEZ: Je vous réponds parce que quand vous êtes factuet, vous oubtiez ptein
de choses. oui, oui, vraiment. Vous oubüez de dire que nous avons demandé un délai
supplémentaiTe, que les revenus de [a marque citedette de Btaye ont servi à financer les
toitures du premier magasin, que j'ai déménâgé ensuite dans te deuxième magasin, et
que nous avons demandé un détai supplémentaire. Donc ne racontez pas iimporte
quoi, et vous mentez en disant que la municipatité n'était pas au courant de ce dépbt de
marque avant 2020, puisgue, M. BALDÊS t'a dit tui-même dans les joumaux, it éiait au
courant depuis 2016. Je vous amènerai les joumaux, je les ai tous garâés.

M. [e Maire: Ecoutez, vous savez qu'avec vous, le débat est complètement stérite. ll ne
sert strictement à rien. Depuis que vous êtes renfiée dans ce conseit. Vous passez votre

de démoüüon contre [,acüon municipate. Donc nos échanges
ose. Je rectifie une fausse informaüon supptémentaire qui est
st hors sujet complet, mais je me dois de ta rectifier envers [epubtic, les cotlègues et les intemautes. Nous n'avons pas augmenté de 15% tes

indemnités des élus. lt suffit de prendre [a tigne budgétaire d,une année sur l,auhe et
vous verez qu'i[ n'y a pas eu d'augmentation de 1s%. Et on anête tà, Mme sANcHEz.

Mme SANCHEZ : 2024, t'augmentation de 1596, vous mentez.

M. [e Maire : Non, non, non. Ce n'est pas vrai. On anête tà. S,il y a menteuse, ici, nous
savons otr elte est. Donc, c'est très simpte, ,ie vous demande demain matin ou d,ici ta fin
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de semaine d'aller voir notre DGS et vous constaterez budgétairement qu'i[ n'y a pas eu
d'augmentaüon de 15%. C'est absotument faux. On a essayé de vous l'expliquer. Le

probtème c'est que vous entendez mais vous n'écoutez rien. Donc l'échange est
comptètement stérite avec vous. l[ n'y a pas eu d'augmentation de 15%, C'est
absotument faux. On a dû revoter tes indemnités parce qu'i[ y a eu une modificaüon
dans [e nombre des élus dans l'exécutif. Donc, it a fallu les revoter et on a revoté ce

fameux 15% qui était déjà existant depuis 2008. Mais ce n'est pas [a peine de faire

t'ébahie, de faire votre sourire de üerge effarouchée' Ce n'est pas la peine.

Mme SANCHEZ: Pardon ? Monsieur, vous retirez ça tout de suite.

M. [e Maire : Ben non.

Mme SANCHEZ : Absotument, si. C'est inâdmissible. C'est sexiste.

M. [e Maire : Ah ben, non, pas du tout.

Mme SANCHEZ:Ah ben si.

M. te Maire : Ben non.

Mme SANCHEZ: Non mais attendez, est-ce que je vous taite de petit nabot, moi ? Ators

vous ne me tïaitez pas de vierge effarouchée. Non mais c'est quoi ces manières ?

M. le Maire : Je n'ai pas dit ceta,

Mme SANCHEZ : C'est quoi ces manières ?

M. te Maire : Je n'ai pas dit ceta' Madame.

Mme SANCHEZ: Non, non, je suis désolée, vous l'avez bien dit, c'est enregistré' on va y

repasser.

M. [e Maire: J'ai dit. vous souriez comme une vierge effarouchée ''
Mme SANCHEZ: Non, non, non, ça suffit. Vous ne me traitez pas de cette manière'

Restez poli, monsieur

M. [e Maire : J'ai dit . ce n'est pas ta peine de prendre le sourire d'une üerge

effarouchée ,, Je ne vois pas ce qu'i[ y a d'insotent.

Mme SANCHEZ : Restez poti et ïeürez ça immédiatement perce que Ça va très mat finir et

ça va finir au tribunat. Ça c'est inadmissible.

M. [e Maire : Allez-Y au tribunat.

Mme SANCHEZ: Oui, oui, on va y aller, [à. Là' on va y atter' Ça fait un moment que ça me

chatouilte mais là, on va Y a[ter.

M. te Maire : Eh ben, altez-Y
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Mme SANCHEZ : Taisez-vous, monsieur, vous êtes sexiste.

M. [e Maire : Vous m'avez complètement insulté sur des demiers conseits, madame.
Depuis que vous êtes ici, de toute façon c'est comme ceta.

Mme SANCHEZ: Oui.

M. le Maire : Vous n'avez jamais passé une seule heure pour l'intérêt général dâns cette
municipalité. Je ne vous ai vue nutte part. Nulte part, vous ne participez à rien. Par contre,
au conseil municipat, pour démotir, ators [à, vous êtes forte, mais ça s'anête tà. Et vous
racontez plein d'inepties, On vous a déjà démontré tout un tas de choses fausses... On a
passé des heures [à-dessus.

Mme SANCHEZ : Encore une fois, des attaques personneltes, je vous prte de cesser,
monsieur.

Mme SARRAUTE: Madame SANCHEZ, il y a quand même quelque chose qui me
choque. l[ y a une règte dans un conseil municipal, c'est qu'on n,intervient pas sur des
sujets qui sont personnets. Quand il s'agit de suiets personnels et que t,on est imptiqué,
nous, en tant qu'élus, on se doit de se taire et de ne pas prendre [a parote. Ça, c,est
inscrit dans le code du conseil municlpal. Et moi, personneltement, quets que soient les
propos qui sont tenus ce soir, cette première, comment dirais-je, dérogation à la règte
me choque. C'est tout ce que j'ai à dire.

Mme SANCHEZ: Moi, je suis choquée par [e fait qu,on me cite nommément et qu,on met
ça sur [e tapis à chaque fois qu'i[ y a des élections ators que ça n,a aucun intérêt
aujourd'hui pour ce qui est voté.

Mme SARRAUTE: La détibéraüon, Mme SANCHEZ, efle a pour suiet...

Mme SANCHEZ: La détibérâtion... lt n'y a aucune vateur ajoutée à citer mon nom ni cetui
de ta société dont je suis gérente. Aucune. c'est juste pour dénigrer les gens. Et je suis
citée nommément. ce n'est pas admissibte non ptus. Et j'ai donc, dans cei condtüôns, te
droit de répondre.

M. [e Maire: Merci, Mme SANCHEZ.

M. MoINET: Monsieur te Maire, dens cette affaire, je ne prendrai pas part à la discussion
sauf que te départ du coup, soyons sérieux, Mme SANCHEZ prend une mârque qui est
libre. Donc te départ du coup c'est que nous n'avions pas protégé cette marque âvant.
Ators ok... Non mais c'est vrai, tout à fait. on n'y avait pas pensé. Èxactement. donc c,est
bien de notre faute, au départ. Donc quand on dit indument que Mme sANCHEZ a pris
cette marque indument, non. Quand vous définissez une marque commerciate, vous ta
demandez, etle est acceptée parce qu'ette est libre. Autremeni, on ne lui aurait lamaisdonnée. Voità, tout simptement,,ie veux dire ça. Là-dessus, on a longlemps potémiqué
sur cette affaire-tà qui dure depuis très longtemps maintenant. Bon, ok on toume tâ
page. Je crois que Mme SANCHEZ aussi, mais quand même. Ette avait te droit, selon moi,
d'intervenir quand on est nommément cité dans un document, je m'excuse, mais quanà
même, i[ y a des façons de faire, surtout que ce n'est pas Mme sANcHEz qui avait prs
un bait, enfin un bai[, vous me comprenez, mais c'est bien sa société. Voità. ôn auraii pu
avoir [a décence de ne pas ta citer. Et puis pour [e reste, je voterai bien sûr te contrat àe
[icence.
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M. WNTERSHEIM: Alors je veux juste rajouter quetque chose. La demière fois, j,avais été
très virutent avec Mme sANcHEz parce qu'ette avait pris [a parole sur un dossier qui
était une détibération concemant une convention qui la concemait, et là, je ne tïouvais
effecüvement pas normal qu'etle intervienne. Au.iourd'hui, ette a été attequée sur une
détibération qui ne la concemait ptus du tout Donc je tui donne raison là-dessus.

M. BROSSARD: Je voulais juste répondre à M. MOINET concemant te fait que, oui,
effecttvement, la marque n'était pas déposée mais à quel moment on aurait pu
['ima$ner, en tout cas. Ce ne sont pas mes valeurs, mais à quel moment on auralt pu
imaginer... qu'une entreprise chinoise ou américaine s'intéresse au château de
Chambord pour faire de l'argent j'entends. Mais quetqu'un du teûitoire qui s'approprie [e
blen commun, je trouve que... vous voyez, on ne partage pas les mêmes valeurs. Ce
n'est pas que ça me perturbe, c'est que je trouve ça même inadmissible. Et, je terminerai
là-dessus, iuste pour vous dire qu'effectivement pour récupérer [a marque nous avons
été obtigés, parce que j'ai oubtié de répondre à ça tout à ['heure, de prendre un avocat. Et
quand l'avocat a fait son rapport, sa demande auprès du directeur générat de t,lNPl,
Mme SANCHEZ s'est défendue. Ette a répondu. Donc, on a dt continuer cette
procédure. Donc, on a eu à nouveau un appel de fonds de l'avocat. Ce que je veux dire,
c'est que st Mme SANCHEZ avatt en toute bonne foi, tout de suite, voulu rendre la
marque à ta Vttle, etle n'aurâit pâs continué [a procédure, ette n'aurait pas répondu. Vous
l'avez fait une fois, effectivement. Etle a répondu pour essayer de Jusüfier [e fait qu'ette
devait conserver [a marque, puisque l'écrit qu'etle a rendu, c'était celui-ci, donc, elte
justifiait [e fait qu'ette pouvait consewer cette marque-tà. À aucun moment, ette a
souhaité remettre la marque grâcieusement à [a vilte de Btaye. Voità.

Mme SANCHEZ: A aucun moment vous ne me l'avez demândé. A aucun moment vous
ne me l'avez demandé. Et cette mârque, encore une fois, â servi à financer les toitures
de deux casemements de ta Citadette, Monsieur.

M. [e Maire : Nous allons ârrêter [e débat

Mme SANCHEZ:Je ne pense pas que vous ayez renoncé vos indemnités pour financer
des casernements à la Citadette.

M. [e Maire : On anête. Bon altez, je crois qu'i[ faut arrêter.

M. MOINET: Par contre, M. te Maire, les intemautes me disent qu'ils n'entendent pas
trop bien.

M, le Maire: Ah. Nous ne parlons pâs âssez fort, Nous regardons [a technique, c'est
curieux.

M. BROSSARD et Mme SANCHEZ ne prennent pas part au vote

Pour : 19
Abstention : 2 (M. BROSSARD et Mme SANCHEZ)
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseit munlcipal edopte ta détibéraüon à I'unanimité.
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Rapporteur : M. BROSSARD

Par détibération du 28 janvler 2025, le conseil municipal a fixé les tarifs du camping

municipa[.

En 2025, divers travaux ont été réatisés afin d'amétiorer tes conditions de sécurité et

d,accueil des campeurs, ainsi que l'amétioraüon des conditions de travail du personnel

du câmpinE; Une démarche de demande de classement du camping municipal a été

lancée en 2024.

Dans t'objectif de poursuivre l'adaptaüon des sewices aux besoins des utitisateurs, i[ est
proposé àe créer une zone pârtagée pour les tentes individuelles uniquement (timitée à

une nuit, pour des campeurs de passage).

De ptus, âfin de prendre en compte ces amétioraüons et d'intégrer tes évotutions de

cotts de fonctionnement de t'équipement, [[ s'avère nécessaire de réactualiser [a grttte

târifâire.

En conséquence, i[ est proposé au Conseil Municipal :

D'accepter tes nouveaux tarifs par nuitée à com de [a saison 2026 :

Zone partaÉËe I 1 P€r6onna cn têttG Ûtdhtduclla (tlnM.à1
1 ou 2 personnes (tente) avec eau et électricité
1ou 2 oer €c êâu et

EmDlacemems
lnclvtduets

Personne
Enfantsde0à3ans
Animaux (chatÿchien) par séjour

Frals annexes Caudon par équlpements (adapt€ur élecülqu€ / badge /
dlvers)

Dans [e cadre d'une utitisation prtvative, uniquement pour les associations
communates ou dans le cadre d'une manifestaüon orgânisée sur [a commune de
Btaye, dans [a limite d'une oêcupâtion par ân :

o De fixer te tarif par nuitée (taxe de séjour comprise) :

6,00 €
12,00 €

20,00 €

6,00 €
Grahrlt
2,00 €

30,00 €

Utitisation privattve du câmping 350.00 €
Cauüon 1500,00 €

o D'autoriser M. [e Maire à si8ner la convention d'usage privative.

D'encaisser les recettes au budget annexe camplng chapitre 70 articte 706888 et
chapitre 73 arttcte 731721 pour [a taxe de séjour.

La commission n'2 (Cutture / Tourisme / Unesco / Jumetages / Animatton Patrimoniale)
s'est réunie [e 13 novembre 2025 et a émis un avis favorable.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 24 novembre 2025 et a émis un avis
favorable.
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Pout:A
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré te conseil municipat adopte [a détibération à l'unanimité.

inécouwables

Pour : 21
Abstention : 0
Contre : 0

Rapporteur : M. SABOURAUD

Monsieur le comptabte public, après avoir épuisé tous les moyens de poursuites à sa

disposition, a tïansmis ses demandes d'admission en non-vateur de créances

inécouvrabtes du budget du GAMPING pour un montant total de 1 43,20 € (dette de

2079).

L'admisslon en non-valeur des créances est décidée par l'assemblée délibérante de ta

cottecüvité dans I'exercice de sa compétence budgétaire. Etle est demandée par [e

comptabte torsqu'it rapporte les étéments propres à démontlel que malgré toutes les

ditigences qu'i[ a effectuées, i[ ne peut pas en obtenfi [e recouvrement'

cette procédure conespond à un seul apurement comptâble et s'tnscrit dans [e cadre de

ta Charte de partenariai signée avec le Sewice de Gestion Comptabte (SGC)'

L'admission en non-vateur prononcée par l'assemblée détibérante ne met pas obstacte à

iexercice des poursuites : ta décision pÿise n'éteint pas ta dette du redevabte. Le titre

émis consewe un caractère exécutoile et t'action en Iecouwement demeure possibte

dès qu'it apparaît que te débiteur revient à ' meilleure fortune ''

En cas de refus d'admettre [a non-vateur, l'assemblée doit motlver sa décislon et plécise

aucomptabtetesmoyensderecouwementqu'e[[esouhaitemetïeenceuvre.

It est proposé au conseil Municipat d'eutorisel l'admission en non-vateur de ce titre pour

"" 
*l"t;nt de I44320 € à t'articte 6541, chapitre 65 du budget annexe Mÿ de ['exercice

en cours du CAMPING, détaitté en annexe de ta présente détibération'

Lacommissionn.6(Finances)s'estÏéuniete24novembre2025etaémisunâvis
favorab[e,

M. MOINET: Oui. J'attais dire hétas, encore une fois, on voit bien que te recouvrement, de

toute façon, c,est difficite à obtenir. Donc là, en t'occurrence, on connaît te débiteur et au

bout de tinq ans it n'y a toujours pas moyen de faire"'

M. te Maire: Non. Merci, M. MOINET.
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Après en avoir détibéré [e consell municipat adopte ta détibération à l'unanimité.

7-
Camoinq au 1er ianvier 2026

Rapporteur : M. SABOURAUD

Le travail de ( toilettaEle , commencé sur l'inventaire de [a commune a mis en évidence

une grande disparité dans les platiques d'amortissements et les catégolies de biens

figurÀt dans tes délibérations de 1995 et de 2015 sont pârfois suiettes à interprétation. ll

"It don" nécessaire de détibérer pour fixer un cadre clalret revoir les durées

d,amortissement en les limitant aux seules dépenses otr l'amortissement est obtigatoire.

l[ est aussi possibte de mettre en place te dispositif de neutralisation budgétaire des

subvenüons d'équipements versées, dont l'amortissement est obligatoire, et peut

constituer une charge financière importante.
ce dispositif spécifique de l'opération de neutratisation se tladuit paI les écritules
d'ordre budSétaire suivantes :

- En secüon de fonctionnement, titre émis au compte ' 7681 - Neutralisâtion des

amortissements ' :

- En section d'investissement, mandat émis au compte « 198 - Neutralisation des

amortissements ' :

Enfin, it est proposé de retever te seuil des biens de faibte valeur, actuetlement de

152.45€ TTC.

Vu le Code Générat des Cottecüvités Tenitoriales (CGCT), et notamment son article
R.23 -li
Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ;

Vu ta délibération du 18 décembre 1995, les détibérations n'9 et n'10 du 10 février 2015 et
tes détibérations n'5 et n'6 du 20 septembre 2022 portant sur ta mise en ptace de la
nomenctature M57 et fixant les durées d'amortissement applicables ;

It est demandé au Consei[ Municipal :

- d'approuver les nouveltes durées d'amortissement à compter du 1" janvier 2026
des biens acquis sur te budget principal ainsi que sur le bud8et annexe Camping
(en M57) teltes que proposées dans le tâbleau ci-après ;

- de dire que les biens dont les amortissements ont été commencés se
poursuivront jusqu'à l'amortissement complet seton tes modalités définies à
['origine;

- de retever [e montant les biens de faibte vateur amortis en une untque annuité au
cours de l'exercice suivant leur acquisition, pour le porter à 300 €TTC (ou 250 €
HT);

- d'aménager ta règle du prorata temporis pour tes biens acquis par lot enregistrés
sous un même numéro d'inventaire qui sera calcuté à [a date de mise en service
du demier bien tiwé de l'exercice en cours ;

- de mettre en place, au 1"' janvier 2026, te dispositif de neutralisation budgétaire
des subventions d'équipements versées.
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Tableau des durées d'amortissement

CATEGORIES Comptes
ou comptes
racine Mÿ

LIBELLE Durée en
années

lmmobitisations de
faibtes valeurs

selon le bien Biens de valeur inférieure ou
égate à 300 € TTC ou 250 €HT

7

Frais d'études,
d'élaboratlon, de
modifications et de
révisions des documents
d'urbantsme

202 Frais d'études, d'étaboration,
de modificaüons et de
révisions des documents
d'urbanisme

10

Frais d'études, de
recherche et de
dévetoppement et frais
d'insertion

203 Frais d'études, de recherche et
de dévetoppement et fiais
d'insertion

5

Pour des biens mobltlers, du
matériel ou des études, ou
versées à des entreprises ne
relevant pas des deux autres
catégories ci-après

5

Pour des biens immobitiers ou
des instattaüons

15

Subventtons
d'équipement versées

204

Pour des
d'lnfrastructures
nâtionâl

projets
d'intérêt

40

Concessions et droits
simitaires, brevets,
licences, marques,
procédés, droits et
valeurs similaires

2051 Concessions
similaires

et droits 3

Agencements
aménagements
teneins

et
de

zzt Plantations
d'arbustes

d'arbres et 15

20Constructions n3n lmmeubtes de rapport sauf,
ceux affectés directement ou
indirectement à l'usage du
pubtic ou à un service
administratif

Matériet et
techniques

outittage 2157 Matédet et outittage technique 6

19



AutIes
matériel
technique

instal[aüons,
et ouüllâge

a58 Autyes instaltaüons, matéfiet
et outiltaSe techniques

6

Biens historiques
culturels

et 21672 lmmobitier - DéPenses
ultérieures immobilisées

30

21622 Mobitier - DéPenses
ultérieures immobitisées

10

Autres immobitisaüons
corporet[es

2787 lnstattations généra[es,
âgencements et
aménagements divers

15

2t828 Autres mâtérlets de transport q

n83 Matériet informâtique 5

Zæ Mâtériets de
mobitiers

bureau et 10

485 Matédet de té[éphonie 5

2186 Cheptet b

2l,88 Autres immobitisations
corporettes

10

l[ est précisé que les subventions d'investissement reÇues pour financer des btens

amortissables sont amorties suivant [a même durée que le bien auxquetles eltes sont
rattachées.

It est égatement rappelé que, sauf aménagements à ta marge précisés en amont, depuis
le passage à la Mÿ, le catcul des annuités au prorata temporis est la règle, avec, comme
point de départ du calcut, [a date de mise en service du bien.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 24 novembre 2025 et a émis un avis
favorable.

Pour : 21
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipal adopte ta détibération à [a majorité.

8 - Décision modificative n' au Budaet Annere CINEMA

Rapporteur : M. SABOURAUD

Par délibératton du 25 mars 2025, te Conseil Municipat a approuvé [e Budget Annexe
CINEMA. M4.
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Afin de pouvolr provisionner [a charge qui résulterait d'un défaut de paiement d'un
débiteur, ll est nécessaire d'y apporter les modificattons suivantes :

ll est demandé au Conseit Municipat d'accepter ces aiustements'

La commission n.6 (Finances) s'est réunie le 24 novembre 2025 et a émis un avis

favorable.

MmeSANCHEZ:Est-cequevouspouveznousexpllquerunpetitpeuptuscedébiteur
qui serait en défaut de Paiement ?

M' SABoURAUD : Là, en fait, pour t,tnstant, it s,a$t juste de consteter effectivement suÏ

""rt"rr,". 
lignes un défaut de paiement Et donc, nous âvons t'obtigation de passer, dès

qu,on en aionnaissance, une provision. Donc c'est ce qu'on fait. Voità, tout simplement.

MmeSANCHEZ:Jecomprendspas.C'estteconcessionnairede[aconvention
d'utitisaüon du cinéma qui ne paie pas ?

M. SABOURAUD: C'est ç4.

Mme SANCHEZ: D'accord'

M. [e Maire: Unanimité sur cette DM' je suppose ? On n'a pas [e choix' On travaitle

évidemment à renter la recette. Nous ne restons pas inactifs'

M. MOINET: On vena dans 5 ou 10 ans pour te recouwement'

Montant - Dépenses

Augmentation
de cÎédits

Diminut(on
de crédits

Chap Arttcte Libetté compteSens

Réette
(R) /
Ordre
(o)

Secdon dc foncüonnrmdlt

-5 000 0611 énérateSous-traitanceR m1eD

-1 000 00675n
Entretien et réparations bâüments

ubticsR 011ense

-550,006161 uesAssurance mutflriR 011Dé ense

-6 500 00Honoraires011 6226RDé en3ê

-113 0063572 Taxes foncièÿesR 011ense

-2 230 n
DépenseB impréwes
fonctionnemeno22R 022Dé ense

29
Îües annulé3 (sur exercices
antérieurs67 673RD e

16 000,00
Dotattons aux déPIéctations des
âctif3 circulants68 6817RenseD

16 000,00-16 000 00Totaux

00
Total Éénérat - déPenses de
fonctlonnêment
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M. [e Maire : Affaire à suivre. Bien âvant à mon avis. Les sommes sont bien ptus
importantes. Etles sont cumulatives.

Pour : â
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipat adopte ]a détibéraüon à t,unanimtté.

rêgtâuration de la cloche n'2

Rapporteur : M. SABOURAUD

Pour ; â
Abstenüon : 0
Contre : 0

Dans [e cadre de l'enEetien de ses bâüments et notamment cultuets, ta Mtte de Blaye a
réaüsé des travaux de restauration de la cloche n'2 de l,Egtise Saint Romain,

Par décision n'D120241702 du 19 juin 2024, te marché a été attribué à ta société BoDET
CAMPANAIRE pour un montant de 12 21,60 € TTC.

Par counier du 15 octobre demier, I'association de sauvegarde de t'EÉlise saint Romain,
représentée par son Président, Monsieur caneau, prÀpose de contribuer à cette
restauratton à hauteur de 6 000 €.

Vu l'articte 2 des statuts de l'associatton dont t'objecüf est de ( participer et d,aider à ta
restauraüon et [a mise en vateur du patrimoine cutturel et retigieux de l'égtise saint
Romain de Btaye ,,

Considérant l'intérêt petrimoniat et cutturel de la restauraüon de ta ctoche,

considérant que cette aide est versée sâns contrepartie et dans [e cadre d,une
démarche d'intérêt générat,

It est demandé ConseiI Municipal :

' d'accepter ce don de 6 000 € proposée par lassociation de sauvegarde de
l'Eglise Saint Romain pour [a restauration de ra ctoche n.z ae t'egti'se saini
Romain.

o d'encaisser le recette conespondante à l,articte 1329 du budget principat.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 24 novembre 2025 et a émis un avis
favorabte.

Après en avoir détibéré le conseil municipal adopte [a détibération à t'unânimité.
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Rapporteur : M. SABOURAUD

La constituüon d'une provision est ['une des applications comptables du principe de

prudence: La prévision d'un risque qui, s'i[ se réatise, entraînera une charge, obtige à

constituer sans délai une réserve financière.

Lorsque te conseil Municipal décide de déroger au ré$me du droit commun, c'est-à-dire

celui des provisions semi-budgétaires, conformément à t'article R.2?Zl'3 du Code

Générat des coltectivités Tenitoriales, it doit formatiser ce choix par une détibération

spécifique.

cependant, i[ pouna délibérer ultérieurement pour revenir au régime de droit commun,

*"i, r," pouïïa pas, dans ce cas, revenir au ré$me déIogatoire des provisions

budgétaires au cours du même mandat.

Lê régime actuellement en v(gueur, et depuls de nombreuses ânnées, pour [e commune

de Btaye, est cetui des provisions budSétaires.

ll est donc demandé au conseil Municipat l'adoption du régime des provisions

budSétaires pour te budget principal et pour te budget annexe CAMPING en M57'

It est précisé que ce dispositif délogatoire n'exlste pas pour Ie budget GINEMA en M4,

pour tâquet te iégime de provisions semi-budgétaires continuera à s'appliquer'

La commission n.6 (Rnances) s',est réunie [e 24 novembre 2025 et a émis un avis

favorabte.

Mme SANCHEZ: Juste une question. Pourquoi ? Que[ est t,ob,iectif de cette

détibéraüon ?

M. SABOURAUD: C'est iuste pour expliquer qu'on adopte te ré$me des provisions

budgétaires.

Mme SANCHEZ: Oui, mais Pourquoi ?

M. SABOURAUD : Parce qu'on e [e choix entle du semi-bud8étaire, du budgétaire' que [e

ré$me de droit commun c'est [a provision budgétaire'

MmeSANCHEZ:oui'etpourquoiest.cequ.onveutsortirduré$mededroitcommun?
C'est ça, ma question ?

M. SABOURAUD: Non, on est dans te régime de drolt commun'

Mme SANCHEZ: Ok, bon' Merci

Pour : â
Abstention : 0
Contre : 0
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Après en avoir déübéré le conseil municipal adopte [â délibération à l'unanimité.

Rapporteur : M. SABOURAUD

Vu le Code Général des Cotlectivités Tenitoriales (CGCT), notamment l'articte L5511-1,

Vu les stâtuts de l'agence Gironde Ressources, notamment l'article 7 relatif aux
condiüons de retrait,

Vu ta détibération du Conseil Municipat du A mers 2023 portant adhésion à Gironde
Ressources,

Considérant le montant actuel de [a cotisaüon qut est passé de 50 € à 100 €

Considérant le non-besoin des services proposés par l'agence Gironde Ressources

lI est demandé au Consell Municipal d'approuver [e retrait de t'adhésion de la commune
à l'agence Gironde Resgources.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 24 novembre ZO2S et a émis un avis
favorable.

Pour : Zl
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir détlbéré [e conseil municipat adopte ta détibération à t,unanimité.

de Gesüon de la Gironde

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Vu [e Code Général de [a Foncüon Pubtique,

Vu [a Loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposiüons stâtutaires retatives à la
Fonction Pubüque Tenitoriale, notamment t'articte 26 ; non encore codifié,

Vu [e Décret n' 86-552 du 14 mars 1986 pris pour t'applicaüon de t'arttcle 26 (atinéa 2) de
[a Lot n' 8zl-53 du 26 janvier 1984 et retaüf aux conûats d'assurances souscrits pai les
centres de gestion pour [e compte des cotlectiütés locales et établissements tenitàriaux,

Vu les articles L 140-1 et suivants du Code des Assurances,

Vu [e Code de ta Commande Publique,
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Vu le résultat de la Commission d'Appet d'Offres ctu CDG 33 en date du 25 juin 2025,

Vu ta détibéraüon du conseil d'administraüon du Centre de Ges6on de ]a Foncüon
Publique Tenitoriate de [a Gironde du 25 septembre 2024 approuvant [â mise en ptace

d'un contrat groupe assurance statutaire au 1'' ianvier 2026 et ta détibératton du 25 luin
2025 portant autofisation de signer [a procédure de marché relative à une prestation

d'assurance des risques statutaires pour les coltecttvités et étabtissements âffitiés et
non affiliés au centre de gestion et pour [ui-même,

L'adhésion au contrat est liée à ta s(gnature d'une convention de gesüon permettant de

définir tes condittons dans lesquettes s'établissent et s'olS6nisent [es relaüons relaüves à

ta gesüon du contrat d'assuÿance statutaire souscrit pâr la commune.

cette convention définit les interventions du cDG33 qui portent notamment sur :

. les taches tiées à ta passation et à [a gesüon du marché pubtic

. te suivi d'exécuüon du contrat,

. ta détégation de gestion des contrats et sinlstres

. un rôte d'informaüon et de conseit

. un rôte d'asststance dans [a gestion des demandes de prestations'

La commune participe aux frais d'intervention du CDG33 à raison de ta masse salariale

àe"t"te" chaque année auprès du prestâteire d'assurances. Cette participation est fixée

À e x a" ta prime acquittée et pouna être révisée chaque année par [e conseil

d'administration du CDG33.

It est ainsi demandé au conseiI Municipat d'accepter [a proposition sutvante :

o Assureur : Groupama Centre Attantique
. Courtter : Diot Siaci
. Durée du contrat : 4 ans (date d'effet au 0110112026) '
. Préavis : contrat résitiabte chaque année sous résewe de l'observation d'un

préavis de 3 mois.

Choix retenu : Garanties lndemnités Joumatières 90%

AÉents Permanents (Tliltaires ou Sta$aires) affitiés à la C'N'RA'C'L

Risoues tarantis :

. Décès;

. Congé pour invatidité temporaire imputable au sewice ;

. Lon6lue matadie, matadie longue durée ;

. Matemité y compris congés pathoto$ques / Adopüon / Patemité et accueit de

['enfant ;

o Matadie ordinaire ou temps partiet pour raison thérepeuüque sans anêt préalabte

à iexpiraüon d'une période de ftanchise mentionnée à t'acte d'engagement;

. Temps partiet pour raison thérapeutique consécuüf à un anêt' mise en

ai.àlniuifite d'office pour raison de santé, infirmité de guene' atlocation

d'invatidité temporaire ;

o Maintien du demi-traitement pour tes a8ents ayant épuisé leurs droits à

prestations.
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GARANTIES FRANCHISES RETENUES' TAUX

Décès Sans fianchise 0,20%

Accident de service et mâtadie conûâctée
en service Sans franchise 0,90%

Longue matadie, maladte ton6ue durée
Avec franchise de 90 jours
consécuüfs 3,57%

ll est précisé que ces taux n'intègrent pas [a rémunéraüon du centre de gestion au titre
de la réatisaüon de la présente mission facultative, fixée à 6 % de [a prime acquittée.

Les crédits seront préws âu budget principat M57 au chapitre 011 et articte 6169.

l[ est demandé au conseit Municipat d'autoÉser Monsieur [e Maire à signer tous les
documents retatifs au contret d'aEsurânce statutaire et de signer lÀ convenüon
d'adhésion proposée par te CDG33.

La commisEion n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie [e 19
novembre 2025 et a émis un avis favorabte.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 24 novembre 2025 et a émis un avis
favorable.

M. MoINET: Juste une question technique, peut-être à M. FAURE, avant de prendre pârt
au vote ou pas. comme je suis vice-président de la caisse locale de Groupama, est-ce
qu'i[ y aurait une incidence à ce gue je vote ou pas ? A priori, non.

M. [e Maire : Non.

M. MOINET: OK, on est bien d'accord.

M. [e Maire : Merci de cette attention, c,est bien.

Mme SANCHEZ: Je ne comprends pas qu,on prenne un engagement aujourd,hui pour 4
ans ators que les élecüons sont dans 4 mois et que vous ne serez ptus tà. Je pense
qu'enga8er la commune pour 4 ans alors que ce sera pas à vous de ia ger", ,, "rip".adapté.

Mme SARRAUTE: ll s'agit du personnel de [a cottectivité, qui, tui, sera encore tà dans 4
an5.

Mme SANCHEZ: oui' peut-être. Mais en âttendant, çâ engege ta municipatité. Je pense
Q e négocier un avenânt pour protonger [e contrat de 6 mois ou1 1a municipâtité dans un contrat qui sere peut_être désâvouép

Mme SARRAUTE: Ators juste, on peut se désengager chaque année avec un préavis de
trois mois si effectivement re contat ne convenait pas ou si [es gâranties n,éiaient pas

26



satisfaisantes par rapport à tout ce qui peut ariver aux salariés. La cotlecttvité a le libre
choix chaque année de résilier [e contrat.

M. le Maire : Et de ptus, nous sommes élus iusqu'au demier jour, c'est-à-dire au mois de
mars, et nous assumerons nos responsabitités d'étus jusqu'à ta demière minute, Mme
SANCHEZ, comme tout étu de cette République.

Pour: 20
Abstentton : 0
Contre :1 (Mme SANCHEZ)

Après en avoir détibéré le conseil municipal adopte la détibération à ]a mejorité.

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Conformément à l'articte L313-1 du Code Généra[ de [a Foncüon Pubtique, les emplois de

chaque cottecüvité sont créés par l'organe détibétant de [â collectivité.

Vu la nécessité de créer un emploi pernânent d'agent d'entyeüen des espaces verts à

temps comptet à raison de 35/35rr'".

Cet emptoi pounait être pourvri par un foncüonnaire de câté8orie C de ta fitière

technique aux grades d'adjoint technique, adjoint technique principat de 2râ'" ctasse ou
adjoint technique principâl de 1''" ctasse.

L'emptoi poufia être occupé par un agent contractuel recruté à durée détermtnée pour

une durée maxtmate d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats stâtutaires
au vu de t'apptication de t'articte L332-14 du Code Général de la Fonction Pubtique.

Sa durée pouna être protongée, dans [a timite d'une durée totate de 2 ans, lorsque, au

terme de ta durée fixée au 2r.n6 attnéa de t'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction

Pubtique, [a procédure de recrutement afrn de pouwoir l'emploi par un fonctlonnaire n'a
pu abouür.

l[ est proposé au Conseil Municipat [a créatlon, au tableau des effectifs, d'un poste

d'agent d;entretien des espaces verts aux grades d'adjoint technique, adjoint technique
prinlipat de 2rè"' classe ou adjotnt technique principal de 1â'" classe à temps comptet.

Les crédits sont prévus eu budget pTincipat MV au chapitre 012.

La commission n.l (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est Ïéunie [e 19

novembre 2025 et a émis un avis favorable.
La commission n"6 (Finances) s',est réunie [e 24 novembre 2025 et a émis un avis

favorable.

M. MOINEI: C'est un nouvel emptoi alors ?
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Mme SARRAUTE : C'est une nécessité de service, c'est un emploi effectivement qui

s'avère être nécessaire surtout sur l'entretien de la plaine des sports.

M. MOINET: Non, ta nécessité, je ne reviens pas dessus, c'est vous qui voyez. Mais
c'était juste pour savoir.

M. [e Maire: Nous n'augmentons pas les effectifs pour autant.

M. MOINET: Oui, non, mais n'ayez pas peur, .ie vais pas vous rentrer dedans là-dessus.

M. [e Maire: Non. En 15 ans, ils ont diminué matheureusement. Parce que nous sommes
ptutôt en sous-effectifs.

Mme SANCHEZ: Si c'est un nouvel emploi, comment faites-vous pour ne pas
augmenter les effectifs ?

M. [e Maire: Parce qu'il y en a qui sont pârtis, i[ y a des fermetures de postes, on vous ['a
dé,ià exptiqué depuis 2-3 ans. Nous faisons vivre [e tabteau deE effecüfs au fur et à
mesure des évolutions quotidiennes. On pourait très bien faire une révision du tabteau
des effectifs une fois par an, par exemple, et on vous brosserait tous les départs, les
rentrées, les changements de grade, quand ils passênt première classe, ils libèrent un
auûe poste, etc. Mais après avoir consteté l'ensemble de ces mouvements, vous vous
apercevez de l'effectif réel qui est [e même.

Mme SANCI-{EZ: Donc c'est pas un nouvel emptoi physique ?

M. te Malre: On dit nouvel emplol parce qu'on en a fermé, des postes et on rouwe un
nouveau poste.

Mme SANCHEZ : Voilà. D'accord. Merci.

M. [e Maire : C'est te verbiage de [a matière, Mme SANCHEZ.

Mme SANCHEZ: Voi[à, donc j'avais bien compris que ce n'est pas un nouvel emptoi
physique.

M. [e Maire : Absotument. Vous voyez, vous avez bten compris du premier coup. On
pouvait économiser 5 minutes.

Mme SANCHEZ : Veuitlez cesser de m'insutter.

Pour : 21

Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseit municipal adopte ta détibération à t'unanimité.
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Rapporteur : Mme SARRAUTE

L'articte 5 de ta toi n'2019-828 du 6 août 2019 de transformaüon de [a Foncüon Publique

instaure t'obtigation pour les cottecüvités territoiates et les étabtissements pubtics

d'étaborer, pour chaque année, un Rapport Sociat Unique (RSU).

Les cottectivités et étabtissements affiliés au Cenfie de Gestion (CDG) de ptus de 50

egents doivent établir teur propre RSU en s',appuyant sur ta base des données sociales

cottectées par le CDG.

Le RSU s'articute âutoul de 10 indicateuls communs aux trois velsants de la fonction
pubtique (emptoi, recrutement, paÿcours professionnels, formation, rémunéraüons, santé

et sécudté au travail, organisation du travait, amétioration des condiüons et de [a quelité

de üe au travait, actionJsociales et protection sociate, dialogue sociaI et disciptine).

Certains de ces indicateurs sont les suivants:
. Nombre d,agents emptoyés au 31 décembre 2023: Tl (61 foncüonnaires, 16

contractuets permanents)
. Répartition par Senre: ô4% de femmes et 36% d'hommes
o 7 travaitleurs handicapés employés sur emptoi permanent
. Cadre d'emptois [e ptus représenté : adjoints techniques : 53%

. Charges de personnel : 5773% des dépenses de fonctionnement

. Èévention et risques professlonnets :

o 34 jours de formation pour un coût de 6 340 €
o ZS iAg € de dépenses en faveur de [a prévention, de la sécufité et de

t'amétioration des conditions de travait
. Formation :

o 62,396 des agents ont suM une formation
o Coût:41 981 €
o 371 jours de formation

A partir de ces indicateurs, te rapport doit présenter des anatyses pernettent d'apprécier

notamment :

. Les caractéristiques des emplois et ta situation des agents relevent du comité

Social Tenitoriat ainsi que' te cas échéant, de ceux qui ne sont pas é[ecteurs de

ce comité.
.Lasituaüoncomparéedesfemmesetdeshommesetsonévotution(enmaüère

à" i"r"pt de travàit, de rémunéraüon, de promotion professionnette' "')'
. La mtsl en cEuvre des mesures r rlaüves à ta diversité, à ta lutte contre les

discriminations et à l'insertion professionnetle, notamment en ce qui conceme

les personnes en situatton de handicap'

Le RSU permet en oute d'étabtir un état des lieux ch ent T sur lequel

;;".;i tes tignes directrices de gestion (stratégie de pitotage des

ressources humaines et orientatioÀs générates en romotion et de

vatorisation des parcours professionnels)'

De ptus, selon ['articte 9 du décret n'2020-1493 du 30 nov [a base

de données sociales et au rapport sociat unique dans ta 'avis du

Comité Sociat Territorial est transmis dans ron intégralité à t' te'
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Ainsi, le RSU a été présenté au Comité Sociat Tenitorial ]e 4 novembre 2025 et a reçu un
avis favorable.

l[ est donc demandé au Conseil Municipal de prendre conneissance de l'avis du Comité
Social Tenitorial sur [e RSU.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie le 1g
novembre 2025 et a émis un avis sans avis.

M. MOINET: Juste une remarque, M. te Maire, chers cotlègues. J'avais repéré dans tout
le tisüng, en fait, tout [e rapport, là, qu'on avait 3 cadres A. Qui sont-its ?

M. [e Maire: Le DGS, ta DGA... On ne cite pas de nom en conseil

M. MOINEI: Non, non, les foncüons.

M. te Maire : Et te DST en 2024.

M. MOINET: D'accord. Aussi, j'avais repéré qu'it faudrait, comme d,habitude, faire un peu
plus d'efforts pour avoir plus d'hommes qu'on en a dans nos employés. Et püs, que,
gtobalement, il y avait beaucoup d'absentéisme, quand même, trop, sàton moi, mais je
ne suis pas dedans. Je n'ai pas vreiment tes données, mais j,avais repéré ça quand
même dans [e rapporl

Mme SARRAUTE: Alors Eur [a différence hommes-femmes, c,est wai qu,on a beaucoup,
beaucoup de femmes sur les services scolaires notamment. Ators on peut [e regretter,
mais on n'a quasiment pas de candidatures mascutines sur tes postes des agen_-ts des
écotes. ce serait avec ptaisir qu'on pouneit accueittir effecüvement des pérsonnets
masculins. Et sur les pourcentages d'absentéisme, it faut, comme je t'avâis dit l,année
demière, relaüviser parce qu'en fait, notamment, j'ai regardé sur l,année 2024, nous
avions 5 agents qui ont été absents durent toute ['année, Donc effectivement lorsque
vous avez plusieurs postes à temps comptet qui sont en anêt maladle durânt toute
['année, ça fausse effectivement [e nombre d'anêts matadie de ta cottecüvité. Donc, it
faut un petit peu relativiser ces chiffres.

M. [e Maire: Ce sont les longues matadies qui nous font monter [e chiffre.
M. MOINET: Pour autant, ces âgents ne sont pas remptacés.

Mme SARRAUTE: Ça dépend.

M. MOINET: En gos, je regarde sur l,impact finâncier quoi.

M. le Maire : Ça dépend.

Mme SARRAUTE: Ça dépend les postes.

M. MOINET: On est bien d'accord.

M. le Maire : c'est te rôte des assurances de couwir ce risque. D,oir t,intérêt pour la
municipalité de contracter des assurances.
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15 - Raooort d'activité 2024 de la Communauté de Communes de Blave

Rapporteur : M. [e Maire

Conformément à l'arttcte L5a1-39 du Code Générat des Collectivités Territoriales, [e
Président de [a Communeuté de Communes de Btaye (CCB) a transmis, avant [e 30
Septembre, son rapport d'acüvité de t'année 2024.

Sur [a base de l'article cité précédemment, ce rapport doit faire ['ob.jet d'une
communication au conseiI municipal de chaque commune membre.

Ce rapport retrace l'activité de ta CCB et de ses satettites. l[ est également accompagné
du compte financier unique 2024.

Mme SANCHEZ: Bah écoutez, j'ai constaté que... Je regardais un peu [e secteur que je

connais bien, c'est le secteur du tourisme et de l'office de tourisme, et je constate qu'on
est encore à 50% des chiffres que nous avions event le déménaÉement de l'Office de
touflsme et de l'investissement pharaonique que nous avons fait. Grâce à cet
investissement, on e perdu 30 000 personnes.

M. [e Matre: Merci pour cette intervention toujours, comment dire, chaleureuse envers
l'équipe de la majo té.

Mme SANCHEZ : C'est un fait. C'est un fait, monsieur.

M. te Maire : Mais je ne vous ai pas redonné ta parote, Mme SANCHEZ.

Mme SANCHEZ: C'est un fait.

M. [e Maire: Je ne vous ai pas donné ta parote, je vals donner [a parote à M. BROSSARD'

certainement.

M. BROSSARD: Je n'ai surtout pas eompris [e chiffre de 50% en fait, Mme SANCHEZ.

Donc je vais vous redonner ta parote pour que vous précisiez quand vous dites ' on a
une baisse de 50% ' de quoi ?

Mme SANCHEZ : Quand l'office de tourisme était dans ta citâdette, [a demière année,

65 000 personnes ont franchi les portes de l'office de tourisme et sont venues se

renseigner. On est à 33.

M. BROSSARD : Ators, Mme SANCHEZ, effectivement vous avez parfaitement raison,

nous evons changé de système de comptage, depuis 2023' ou en fait euparavant, et

encore ici quand l,office du tourisme a déménagé en bas, on utilisait une méthode qui

est un raüo qui est fait en fonction du nombre de personnes qui anivent au comptoir. Et

donc on demande les codes postaux aux Éens et puis Ça nous fait un nombre de

renseignements qui est donné et Atout France, que vous connaissez j'imagine très bien,

applique une règle là-dessus qui dit qu'on doit muttiptter par 2 et quelques et ça donne [e

nombre de potentielles personnes qui sont lentrées à t'intérieur de l'office du toulisme.
Afin que nos chiffres soient concordants avec t'ensembte des offices du tourisme du

tenitoire de notre cottectif Btaye-Boulg-Tere d'Estuaire, nous avons fatt te choix dès

2023 de mettre des compteurs. Et donc désormais nous avons des compteurs qui
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comptent réetlement le nombre de personnes qui renfient à I'intérieur de l'office du
tourisme. Et depuis 2023, nous sommes en augmentation de 15 % chaque année. Entre
10 et 15 %.75 % entre 2023 el 2024 et 10 % entre 2024 e12025 sur l'augmentation du
nombre de visiteurs à l'intéÉeur de t'Office du tourisme. Voità, c'était juste qu'avant [e

Covid, ity avait un autre système de comptage qui n'était pas un réet comptage,

M. le Maire : Merei, Yoann.

Mme SANCHEZ: Avant [e Covid, vous compttez tes codes postaux et aujourd'hui, vous
comptez les gens. Donc on avait 65 000 codes postaux et aujourd'hui, 33 000
personnes.

M. BROSSARD : Non, je crois que vous essayez...

Mme SANCHEZ : Non, non, je veux vraiment savoir,

M. BROSSARD: Je crois que vous n'avez vTaiment pas compris. Une fois qu'on avait
récupéré en demandant les codes postaux aux Eens [e nombre de personnes qui
avaient été renseignées, i[ y avait un ratio qui était fait, on multiptiait par 2J ou ie ne sais
pfus combien exactement quel est ce raüo. C'est un chiffre qui est imposé par Atout
France qui, je [e rappette, est l'organe du tourisme en France qui a détégatton pour ce
genre de choses. Et donc, on anivait à 65 000 et quetques. Donc, en fait c'était un chiffre
qui était supposé et qui n'était pas un chiffre statistique réet. Donc, c'est un peu comme
avec ta citadette de Btaye, avant qu'on mette les compteurs, i[ y a maintenant une
quinzaine d'années, i[ y avâit des chiffres supposés qui étâient feits en fonction du
nombre de personnes renseignées par l'office du tourisme justement. Depuis qu'on a un
compteur, on a des chiffres et tes chiffres comme ça, its peuvent être comparés les uns
avec les auùes mais au moins its ne sont pas discutables. On a toujours ce repère-là et
cela permet de pouvoir les comparer. Là on ne peut plus compârer les deux méthodes
différentes. En fait, on pouvait imaginer qu'il y avait peut-être 20 000, 25 000 personnes
qui étaient renseignées. Et pour anlver à 60 000, si vous mutüptiez par 3 ou 2,9, ça peut
faire à peu près ça, et aujourd'hui, [e nombre de personnes renseignées est en
augmentation. Et je rappette d'aitleurs que [e nombre de visiteurs de l'Office du tourisme
de Btaye, en tout cas que l'Office du touTisme de Btaye est cetui qui renseigne te plus de
monde sur l'ensembte de ta Haute-Gironde, évidemment. Et j'en profite, M. [e Maire,
permettez-moi de féliciter les équipes de t'Office du tourtsme, même si ce n'est pas une
compétence communale, mais en tant que président de l'Office du tourisme, je suis fiès
fier du travait que nos équipes ont foumi ces demiers temps. Et c'est justement parce
qu'its ont ptein de projets pour 2026 qu'aujourd'hui, its nous sollicitent pour powoir
utitiser la marque Citadette de Blaye parce qu'its ont des projets pour 2026. J'en profite
pour les remerciel.

Mme SANCHEZ: Moi, ce que je comprends quand même, c'est que vous avez...
Effectivement, j'ai bien compris que vous chan$ez de méthode, mais ce n'est pas parce
qu'it y a 33 397 personnes qui sont passées sous [e compteur de [a porte que vous avez
donné 33 000 renseignements. L'apptication du coefficient mutttplicateur, e[e doit se
faire aussi sur les groupes de personnes qui pénètrent dans l'office de tourisme et qui
sont comptées. Donc votre argumentation, ette n'est pas sincère et ça n'explique pas.

M. [e Maire : Tu n'y arrlveras pas, Yoann. Ce n'est pas [a peine. C'est impossibte. Tu vois,
tu te fals insutter quetque part.
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M. BROSSARD : Tout te temps. Avec Mme SANCHEZ, tout [e temps

M. [e Maire: C'est comme ça. C'est dommage. On pounait avoiT de meitleures relations,
mais c'est comme ça.

Rapporteur : M. SABOURAUD

M, le Maire: Que chacun intewienne au fui et à mesure. Bon, après, on ne passera pas
non plus un quart d'heure par diapositive.

M. MOINET : Je peux déjà intervenir ?

M. [e Maire: On ne passera pas un quart d'heure par diaposiüve. ll y en a 50 ou 60
diapositives. On peut passer un quart d'heure sur un point de temps en temps, mais pas
sur chaque diapo.

M. MOINET: Je peux donc déjà intervenir, M. [e maire.

M. le Maire : Dites.

M. MOINEI: Dès la première. Vous voyez, ça va vite.

M. [e Maire: Ah. Qu'est-ce qu'ette dit, [a première ?

M. MOINET: Non, mais i'étais surpris, tout simptement, de voir ta discusslon du DOB dès

[e mois de décembre. D'habttude, i[ me sembtalt que c'était en lanvier. Vous attez me [e
dire.

M. te Maire: Nous avons anticipé par rapport à [a tenue de l'échéance électorale

municipate. On était obligé de traiter te budget avant, pârce que c'est compliqué après'
Tout simplement. Et nous voterons [e budget [e 20 janvier.

Sujet qui ne donne pas lieu à un vote

Par ta toi du 6 février 1992 et t'articte 1.2312-1 du Code Général des Cottectivités
Tenitoriates modifié par ta toi n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvetle organisation
tenitoriate de ta Répubtique dite loi NoTRE, les cottectivités de ptus de 3 500 habitants

ont t'obtigation d'organiser un débat sur les orientattons générates du budget en M57

dans un délai de dix semaines avant t'examen de cetui-ci par [e Conseil Municipat.

lI a pour but de renforcer [a démocratie participative.

l[ propose les orientations de [a collectivité : en matière d'investissement, de nouveau

services rendus et d'évotution de ta situation financière (fiscatité' endettement...).

Afin de permettre à chaque étu d'appréhender ce débat, it e été réatisé un document de

synthèse qui reprend les thémaüques sulvantes pour le Budget Principal de ta Vilte et les
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M. SAEOURAUD présente le diâporama.

budgets annexes du Camping et du Cinéma à savoir :

. Des éléments sur le contexte généTal

. Une présentaüon des évoluüons du budget communal sur ta période 20n-2025
o En section de foncüonnement (Evotuüon des dépenses et recettes)
o En section d'investissement :

. Evolution des dépenses et recettes

. Le financement
o La dette: structure et gesüon
o Les principales réalisations de l'exercice 2025
o La fiscatité directe locate sur la période 202f-2025

. En prospective: évotutton des dépenses et recettes de foncüonnement

. Les prévisions des soldes intermédiaires de gestion et du besoin de frnancement

. Les perspectives 2026 et [a programmation des investissements.

M. MOINET : Donc on détaittera, M. SABOURAUD , sw les 2A9 %o ?

M. SABOURAUD: Oui, vous aurez tout, M. MOINET.

M. MOINEI: M. SABOURAUD, . autres charges ', c'est quoi ?

M. SABOURAUD: Sur les autres charges de gestion courante, on retrouve tes différentes
subventions, les indemnités des étus et te SDIS, toutes ces choses-tà.

M. MOINET: Oui, parce que quand même, depuis 2071.,. Par rapport à 2024, ça a
descendu mais...

M. SABOURAUD: Oui, mais enfin, si on prend juste [a subvention pour te SDIS, on a dû
prendre 20 000 ou 30 000 € depuis 202, de mémoire. Paretl pour les écoles. Voità. On a
toujours sur ces postes-tà...

M. MOINEI: Pareil pour les indemnités.

M. SABOURAUD : Les indemnités, bah... Oui, les écotes privées.

M. BROSSARD : On donne aux écotes privées.

M. le Matre : On est à 60 000 € sur les écotes privées.

M. MOINET: Ok, c'est certainement iustifié. C'était . autres charges », ça ne voulait rien
dire pour moi.
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M. [e Maire: Non mais c'est normal de vous [es détailter

M. MOINET: Sur le total des recettes quand même, entre 202 et 2025, ok, année par

année ça fait pas beaucoup mais sur 5 ans ça fait quand même 12 %.

M. SABOURAUD : Oui, bien sûr, mais vous compaÿez avec les dépenses. On en est à
combien de pourcent ?

M. MOINET: Oui, non, mais bien entendu, mais...

M. SABOURAUD : C'est iuste ça qu'i[ faut regarder.

M. le Maire : On sort d'une crise inftaüonniste qui â été catastrophique pour ['équipe,
pour les cottectivités tenitoriates.

M. SABOURAUD : Absolument.

DIAPO - La section dTnvestissement

M. MOINEI: Donc tà, pour ta construction des vestiaires, tous [es marchés sont vatidés ?

M. SABOURAUD: Oui, tout est prêt à démaner.

M. te Maire: Non, it y a eu ta ctôture de remise des offies le Z novembre. Le maître

d'ceuwe les anatyse. On n'a pas encole ta connaissance du résuttat de l'analyse des
ptis.

M. MOINEI : On ne sait Pas qui encore ?

M. le Maire: Non, on ne sait pas qui et surtout si cela respecte I'envetoppe budgétaire ou
pas.

M. MOINEI: Out, oui.

M. te Maire: Donc tant que ce n'est pas conclu...

M. MOINET: Donc finatement, oui, pour t'instant, [a commisslon d'appel d'offres n'a pas

rendu son verdict, c'est ça ?

M. le Maire: Ce n'est pas [a commission d'appel d'offres, c'est [a maîtrise d'ceuwe qui

est payée pour faire ce travait-là. Et après, i[ nous Présente son rapport d'anatyse On

suit, on discute, si tout va bien.

M. MOINET: Donc pour l'instant tout n'est pas boucté ?

M. [e Maire: lt faut égatement que tous les lots aient trouvé des candidats aussi. lt peut y

avoir des lots infructueux, par exempte, qui nous imposerait de retancer, etc.
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M. MOINET: Parce que quand vous dites .ta construction va débuter en tout début
2026 ', ça veut dire que normatement tout est boucté, prêt à être fait ?

M. le Maire : Si tout va bien, oui. Ça se fait dans les ,jours qui viennent.

M. MOINET: Si tout va bien, oui. Donc ça veut dire y comprls [a destruction de la piscine
2

M. [e Maire: Ah ben oui.

M. MOINEI : Puisqu'on constrult dessus ?

M. le Maire : Oui.

M. MOINET: D'ores et déjà, je peux vous dire que .ie trouve ça très... très matsain quand
même de commencer les travaux iuste âvant les élections quand même. Parce que très
franchement, c'est quelque chose que je suppose que les Blayais et les futures équipes
ou candidates du moins d'ici là vont sûrement...pour lesquets ils ne vont pas être
d'accord. Donc bon, ie trouve de faire du forcing, de débuter ces travaux-tà iuste avant
[es étecüons, vous avez [a main, c'est vous l'exécutif, vous pouvez te faire. Mais je trouve
ça, vis-à-vis de [a poputation blayaise, très matsain quand même.

M. [e Maire : Vous représentez un fiagment de la poputation blayaise. Pas toute [a
poputaüon blayaise, si je peux me permette, M. MOINET.

M. MOINEI: Vous aussi. Vous aussi. Un gros fragment, peut-être, mais c'est un
fragment quand même. Et rappelez-vous que vous avez été é[u qu'avec 50 % des
étecteurs.
M. le Matre : Mais nous avons été élus majoritaires.

M. MOINEI : Qui se sont déptacés a!,rx umes.

M. CARREAU: Oui, M. MOINET, je pense que les rugbymans, les parents des jeunes
rugbymans, les pratiquants, tous les ctubs Btayais, enfin [e stade Btayais Rugby Haute
Gironde, ainsi que tes visiteurs lorsqu'ils viennent à Blaye, vont entendre vos propos
avec beaucoup d'attention. Et ie pense qu'on voit tràs bien ce qu'avec vous t'avenir leur
réserve. Donc pour ma part, je souhaite que ce chantier puisse démaner te ptus tôt
possible, car nous sommes peut-être à [a limite de fermer tes vestiaires. Donc pensez un
petit peu aux sportifs plutôt qu'à vous.

M. MOINET: Figurez-vous, oui, figurez-vous, M. CARREAU, que je pense justement aux
sportifs. Rappetez-vous, quand j'ai osé dtre que c'étalent les parents pauwes du sport à
Btaye vous mettre... vous avez été offusqué de cette affaire-tà, ators que c'était bten te
ces et que ça fait 10 ans qu'its attendent teurs vesüaires. Alors ne me dites pas que
maintenant, à deux mois près, Ça va changer les choses. Surtout qu'it suffit de réorienter
les budgets pour faire certainement mieux, de mon point de vue, et moins cher.

M. CARREAU : Tandis qu'avec vous, ils attendront encore.

M. [e Maire: Bon, on ne va pas faire un débat de campagne électorate ici.
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M. MOINET : Tout à fait, c'était juste une intervenüon.

M. le Maire: Je vous engage à ne pas trop promette pour avoir des voix. Après, i[ faut
faire. Après, l'espoir, c'est [e désespoir. Parce que les demiers qui m'ont dit . si on est
élu, on fera des toitettes à moitié prix dans la citadetle ,, parce que c'était un coût de 250
000 €, it y a une petite dizaine d'années, on leur avait dit « écoutez messieurs,, c'étaient
des messieurs, « vous avez quetques semaines pour nous amener un projet à moitié
prix,. On ne l'a jamais eu. Donc les polémiques passent, les actions restent, lty a ceux
qui font et puis i[ y a ceux qui peuvent avoir des idées et parler, mais laissez faire ce
qu'ils font au moins, et âvançons et après, vous verez.

M. MOINET: Mais absotument, vous avez [a main, vous avez raison, de toute façon, vous
avez raison. Je trouvais ça matsain, c'est tout,

M. [e Maire: Le débat de [a ptscine est clos. La Mtte de Blaye n'a pas les moyens d'une
piscine et la communauté de communes non plus, et [a piscine de la vitte de Btaye, c'est
la piscine de Braud-et-Saint-Louis. Voilà. Ça, c'est dû à l'aménagement du tenitoire, à [â
centrate nucléaire qui est [à-bas, etc... Bon, tout Ça, nous t'avons écrtt, nous l'avons
exptiqué, nous avons fait la campagne en 2020.

M. MOINET : Non, ce sont des choix,

M. [e Maire: lt y avait un candidat qui proposait une grande piscine, tIès betle,

magnifique, mais bon, après, i[ faut tout de même financer tout cela. Une piscine, c'est
50 000 habitants. Je [e fats vite, it y a 100 000 habitants. l[ y en a 2 sur ta Haute-Gironde,

ça y est, ettes sont faites. Voità. La question est régtée. lt faut passer à autre chose et
puis il faut éviter de raconter des hlstoires aux btayais surtout. Je pense qu'it faut
assumer un discours de rigueur, de sincérité, d'honnêteté concemant [es proposiüons et
ce qu'on est capable de fatre surtout. Parce qu'its ne sont pas tdiots les btayais, its
comprennent.

M. MOINET: C'est pas parce que vous avez été incapabte que ça peut pas se faire. Ça
n'a rien à voir, mais c'est rien ce que vous dites, tà.

M. te Maire : On va arrêter tà, M. MOINET.

M. MOINET: Non, mais... Vous savez, les vesüaires, vous savez très bien qu'au départ, on
voutait les faire dans [e prolongement des tribunes, et vous savez très bien que dé.ià,

c'est hors de prix.

M. te Maire: Je ne vais pas m'offusquer du mot. incapabte '.

M. MOINET: Ators, les projets cousus de fit btanc qui nous disent ' ah ouais, mais c'est
ta DRAC, après ». " Ah, c'est ta DRAC qui nous a obltSés à mettre Ça sur [a piscine ».

Anêtez. C'est en qa que je vous dis que c'est malsain.

M. [e Maire : On ne va refaire tous les débats. Mme SANCHEZ ?

Mme SANCHEZ: Oui ?

M. le Maire : Vous vouliez parler, je crois ?
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Mme SANCHEZ : Eh ben non ! Figurez-vous que pour une fois, non !

M. le Maire : Ah ben voi[à, c'est parfait I

M. MOINEI: J'at toujours une difficulté à comprendre ce que c'est qu'une immobilisaüon
incorporelle.

M. SABOURAUD : C'est la différence entre ce qui est AP/CP et hors AP/CP.

M. [e Maire : Le matériel et l'immatéiiet.

M. MOINEI': Ok

nr^ îrrt -vaîtia cÂaaar,s at a Ëln.dâÊâÉtÀ . 1)n 2È, iO î

M. MOINET: Mais... 120 000 €, mais c'est... Effectivement, bon, c'est ridicute, ça, hein,
dans une ü[e... dans une ville comme Blaye, hein. C'est iuste un constat. Je l'avais
déptoré, je me souviens, ['an demier aussi. Mais après, voltà, on ne s'étonne pas. C'est
tout

M. te Maire : On conünue ?

M. SABOURAUD : Sur les réseaux, donc, Ûavaux de remplacement des câbles votés des
éctairages publics pour 11 168,22 €., Et sur le jardin pubtic, démotition du club de bildge et
aménagement de sécurité des abords du planchodrome pour 26 490,40 €.

M. MOINEI-: Le ctub de bridge qu'on a pris à notre compte, c'est ça ?

M. SABOURAUD: Oui.

M. MOINET: Qu'on a déptacé, qu'on a démoti à notre compte pour faire [e
ptanchodrome ?

M. [e Maire : Oui.

M. MOINET: C'est Ça.

M. le Maire : Qui est un védtabte succès.

M. SABOURAUD: Tout à fait.

M. MOINEI: Sivous le dîtes.

M. [e Maire: Au quotidien.
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Mme SANCHEZ: Ecoutez, pour une fois, .ie suis d'accord avec vous. Le ptanchodrome

est un véritable succès. Cependant, les 26 000 € n'étaient pas à notre charge' lts
auraient dt être pris en charge par l'intercommunalité.

M. le Maire: Je savais bien que nous n'étions pas parfaits.

DIAPO - Montant des crédits de oalement - Ooérations 2025

M. MOINET: Je vois que pour Neptune 2040, touiours 0, mais c'est normal en fait'

M. SABOURAUD: Oui, it n'y avait rien de préw cette année'

M.MOINEI:Oui,çaveutdirequoi'enfait?ÇaveutdirequevouscroyezquetesT40"'
Vous rapproche z74O OOO de326? C'est pas tout à fatt"' C'est ça, en gros ?

M. SABOURAUD: Bah oui'

M. MOINEI: En gros, vous nous expllquez comment on ÿêmbourse en deux ans' quoi ?

M. SABOURAUD: Je ne sais pas, vous [e voyez comment, te tnrc ? Non' ça veut juste

dtre qu'entre 2OZr et2}25, les Tecettes s'élèvent à 326,ÿ0 €'

M. te Maire : Voilà, c'est tout. C'est une informaüon'

M. MOINET: Non, mais c'est dans les visuels, vous savez' tes vtsuets"'

M.teMaire:SachantquenousavonseulsoOO0€deDETR'nousavonseud'autres
cofinancements.LesS40000,c'esttecoûttotatdet'opéraüon'mâisçan'apasétéle
reste à charge de la Vitte lors du paiement de cet investissement'

M.SABOURAUD:Puisçaveutaussidirequ'ilétaitprévuunamortissemententIeSetl0
ans, donc je pense qu'on est dans les ctous'

M. [e Maire : Vous pouvez en déduire aisément que c'est Ptutôt une bonne opéraüon

'était pas assumé par te privé, puisque nous

é et d'avoir une DSP à [a construction et à
es alres de camping-cars' bien souvent'
s de campin8-cars vont sur d'anciens
ont moins d'investissement à faire En

ur te niveau de quatité de prestaüons dues à

as pu concture, au bout de quetques petites

années, avec un privé. C'est pour ça que nous avons décidé de te faire à la charge de ta

Àunicüatte. VoitÀ, c'est tout Aprèi, financièrement' pour ta vitte' demain' ce ne sera pas

une mauvaise oPéraüon.

Mme SANCHEZ: Je voulais savoir combien avait été budgété' parce que i'ai vu tout à

l,heuresurtediapoprécédentquelesredevancesreverséesàt'officedetoudsme
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étaient en baisse pour cette année. Est-ce que l'aire a été fermée ? Un peüt peu ? Je ne
sais pas. Ça c'est la première chose. Et ta deuxième, effecüvement, je rejoins un peu
Bemard MOINET pour dire que mettre côte à côte le montant de l'investissement et [e
montant des recettes, ators qu'on n'a pas mis le montant des dépenses de
f onctionnement, c'est inteltectueltement pas clean.

M. [e Maire: Si vous voulez, en commission, vous aurez te détait. Voità. Bon, après,
évidemment, ie sais que nous ne sommes pas parfaits. Ça n'a rien à voir, t,aire de
camping-cars avec t'Offrce de tourisme, entre parenthèses. C,est sur [a taxe de séjour
uniquement.

Mme SANCHEZ: C'est bien ça. C'est ce que je dis. On reverse à l,Office de tourisme
donc ça a bien quetque chose à voir, M. le Maire.

M. le Maire ; On peut vous répondre dessus. Enfin, on n,a pas te chiffre tà, mais..,.

M. MolNEr: Après on a fait ce parking, cette aire d'accueil des camping-cars, à nos frais,
à nous, parce que [a communauté des communes n,a pas voutu te faire.

M. [e Maire : Ecoutez, on ne va pas refaire tes débats.

M. MoINET: ll faudrett quand même te soutigner parce que tout le monde ne sait pas ça.
Vous voyez ? Et c'est intéressant parce qu,on a investi... OK, c'est bien, c,est pas biÉn.
Ça, c'est _votre choix. Pourquoi pas ? Moi, j,aurais préféré les camping-car. i.i, p"u
importe. Ça, c'est votre choix, mais de ne pas dire que... Commà tÀ compeience
tourisme, quand même, est censée être à ta communauté des communes, de ne pas
dire dans ce rapport-là que vous avez fait [e choix de faire ce gros investissement quànd
même, au nom des Blayais, seul. Voità, ça manque de rilueur intettectuette quànà
même, puisque [a compétence, normatement, de tourtsme, est déléguée À ia
communauté des communes.

M. [e Maire: Nous ne manquons aucunement de rigueur intettectuette. La communauté
de communes a égatement investi dâns de gros équipements sur ta virte de Blaye, parce
que [a vitle de Btaye est intrinsèquement intercommunate par elle-même, puisiue c,est
une centraüté au sewice de tout un bassin de vie, A cette époque, ette investtssait dans
ses équipements, [a communauté de communes ne pouvait pas tout financer. Nous
devions, sans tarder, évacuer ta centaine de camping-cars et de bus que nous avions
stockés au pied des remparts, qui étaient d'une taidiur abominable. Et en ptus, nÀus
devions gagner des ptaces de parking pour les voitures afin que te m"rctre ait uÀ"
meitteure ecüvité, facititer [e stationnement des clients qui viennent sur [e marché et
chez les commerçants du centre-ville. Donc nous avons dégagé tout ce coin de vuà.

de la matrie, vous pouvez
egardez vers re. Avant, ce
mping-cars, t ,était comme
ment Nous t ceta. Nousavons nettoyé tout ce coin de vue. Et ie pense que nous avons réatisé unréaménagement foncüonnel de ta viüe de Braye. Nous avons trâvaitté en profondeur

avec de [a suite dans tes idées sur un projet d'une quinzaine d'ânnées qu" nou, 
"ron.mis en ptace, qui a été rong, bien sûr coûteux, meis personne ne se ptaini aujourd,hui detous ces aménagements-là qui ont fruidifié ta vie économique, ta vie touri"ique ài-quiont embetli aussi l'approche.,de ta citadette, dégagé de tous ces cubes uia.rcs iuin'avaient rien à faire au pied d'un monument historiq-ue. où est-ce que vous 

"r", 
,u t.,
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France des dizaines et des centaines de véhicutes, comme cela, camping-cars amassés
au pied d'un monument historique UNESCO ? Ça ne se voit pas. Et quand ça anive, les

étus, its n'ont qu'une envie, c'est d'essayer de les déptacer. Et en ptus, nous avons réussi

[e tour de force de réatiser un chemin de batade en pied de citadette estuaire reliant l'aiÿe

de camping-cars au cæur de vitte que beaucoup prennent' il y a beaucoup de

promeneurs. C'est une we d'ensemble, c'est une lo$que d'ensemble que nous avons

mise en ptace. Je pense que notre équipe peut être fière de cette réalisaüon sur ces trois
mandats. Voità, ce sont des choses qui prennent du temps. Ça ne se fait pas comme Ça.

Écoutez, on n'a pas de baguette ma$que. Donc it faut, à un moment donné' regarder ça
avec plus d'amptitude, plus de fonctionnalités sur ta vitte. Et si c'était à refaire, nous
referions [a même chose, certainement. Parce que ça marche, en plus. Ça marche'

Comme la place avec [e rond-Point

M. MOINET: Je vous rappelte que [e première chose que vous aüez faite ici, c'est de

créer un parcmètre pour les camping-cars.

M. te Maire : Oui, bien sûr. Mais on avait commencé déjà à tes déplacer pour 5a6ner des

places de voitures, pour gagner une centaine de ptâces de voitures. Bien str'

M. MOINEI: Non, non, mais je ne remets pas en cause de votre choix.

M. [e Maire : Mais j'assume. Nous assumons'

M. MOINET; Le choix après, c'est d'avolr invesü tà-haut sur te compte des btayais seuls.

M. [e Maire : De quoi investi tà-haut ? La Mtte de Btaye ne va pas souffrir de l'aire de

camping-cars. Au contraire, une fois amortie, ça va tui faire des recettes nettes, à la vi(te

ae fiU,e. C'est rare d'avoir un projet qui râpporte de l'argent, je peux vous dire, à une

vilte.

M. MOINEI: Ah oui, ça i'ai w ça depuis 30 ans, d'aitteurs.

M. te Maûe : Mais partout. Parce que je vais vous dire, on naüonalise les déficits et on

privatise tes profits. c'est comme Ça que çe se passe. Dès t'instant où une activité est

ientabte, c,est te privé qui ta fait. Dès l'instant otr une activlté économique n'est pas

rentabte, une acüvité quette qu'ette soit n'est pas rentabte, c'est le public qui [a fait.

Pourquoi ? Parce qu'e[[e est uüle sociâtement.

M' MoINET: Rentabitité, on vella. c,est pas en présentant des chiffres comme ça, côte à

côte, que ça foncüonne'

M. te Maire: Même si ça vous agace, c'est la vé té'

DIAPO - Démolition de la Yole

M. MOINET: Non, mais tà, juste un mot sur ta Yole, s'il vous ptaît, parce que ça me üent

tellement à cceur, cette affaire-là. Figurez-vous que ie suis tà depuis quelques années'..ie

-" -.ri" tà it y a 42 ans, dans cettJsatte, et je suis bourtingue, ie fais ma üede mititaire

fràfessionnet,-et quand je reviens, fin 200g, que ie séjoumais en Afrique, qu'est-ce que

ie vois ? Enfin quetiue cÉose d'intettigent qui se passe à Blaye, sur le fteuve' Quette a été

ma déception de voir qu'i[ a fattu toutes ces années finalement pour démotir un joyau
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que ça aurait pu êtÎe, au niveau touristique, au niveau rentrée d'argent.. Je ttens quand

même à montrer ma constemation dans cette affaire-tà. Alors qu'i[ y ait des

responsabitités des uns des aufies.., Je ne crois pas qu'on puisse être très fier, [a vitle de

Btaye de ce qui est arÿivé.

M. te Maire: Alors, tà, je connais trop l'affaire, M. MOINEI. Vous dépassez les bornes,

parce que souvent, vous dites . moi, ie reste neutre, ie reste neutre ', mais enfin vous

chargez toujours l'équipe municipale. C'est comme ça que ça termine.

M. MOINEI: J'ai pas de chance, c'estvous qui êtes tà depüs.

M. te Maire: Je vous ai écouté. Je vous ai écouté sagement, mais poul les intemautes et

en rafraîchissement de mémoire pour tout [e monde ici, quand nous sommes anivés, te

pTojet était déià anêté. D'accord ? Le projet s'est arêté paI épuisement financier début
féviier 2008. Nous avons été instattés à [a mi-mars 2008 et nouE avons attendu te délai

tégat de ta reprise des travaux. Le détai tégat a été targement dépassé. Nous avons fatt,

sous t'é$de du Sous-Préfet de t'époque, une réunion de crise là-dessus avant que les

services de l'Etat déctarent te permis de construire périmé. Voità. Et its devaient
redéposer une demande de ttavaux, ce n'était ptus un permis de construire, mais une

demande de travaux sur monument historique déposée plus à ta mairie de Btaye mais

déposée eu ministère de la Cutture. D'accord, M. MOINET ? Vous avez écouté mon
cheminement ?

M. MOINEI: Si vous voulez, moi je connais par ceur.,,

M. [e Maire: Non, non, non, non...

M. MOINEI: C'est pour les intemautes, vous avez dit, moi, je [e connais par cceur [e
dossier.

M. [e Maire : Bon beh ators, pourquoi vous intervenez comme ça ators ?

M. MOINET: Je dis simptement ma consternation.

M. [e Maire: Nous n'avons âucune responsabitité dans cette affaire.

M. MOINEI: C'est simplement ma constemation de voir qu'un joyau comme ça...

M. le Malre : Ecoutez...

M. MOINEI: On ['a [aissé... On l'a laissé et démoti.

M. te Maire: Écoutez, ce n'est pas à moi qu'il faut [e dire, d'accord, M. MOINET ? Vous te

dites au porteur de projet qui nous a baladés pendant des années, parce que [ui, il nous
a fait dépenser beaucoup d'argent, honteusement, parce qu'i[ a perdu tous ses procès
contre ['État et contre ta Vitte.

M. MOINEI : Je suis d'accord. D'aitteurs...

M. [e Maire: l[ nous a honteusement, honteusement fait dépenser de l'argent, ce porteur
de projet, d'accord ? Donc vous vous adressez à [ui, et vous lui dites,,.
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M. MOINEI': D'aitleurs, nous n'avons jamais entendu cette personne-tà, d'aitleurs.

M. [e Maire : Ah bah, it y a eu suffisamment d'artictes dans les joumaux. Vous ne deviez

pas être [à, alors.

M. MOINEI: Oui, mais les joumaux, c'est pas le conseil muntcipal.

M. [e Maire : Comment ?

M. MOINEI: C'est pas [e conseil municipal.

M. [e Maire : Bah il manquerait ptus que ça, encore'

M. MOINET: Non, mais on aurait pu l'entendre. Pourquoi ne t'aurions-nous pas

entendu ?

M.teMaire:ltn'arienàfaireauConseitmunicipat,quelesache'ltn'estpasétu'

M. MOINEI: Mais on peut faire venir des experts ou ce qu'on veut

M. te Maire : Écoutez, it y avait épuisement financier, it n'y avait pas d'argent' Donc on

anête de raconter des histoires. La municipalité n'e sfiictement rien à voir. Et[e est

victime dans cette affâire. Donc, il ne faut pas dire n'importe quoi'

M. MOINEI': Mais admettons. Je ne suis pas tà-dessus pour vous accabter'

M. [e Maire : Ah beh si.

M. MOINEI: Mais Pas du tout.

M. le Maire : Si, si, si, si.

M. MOINET: Pas du tout. Je dis que c'est un scandale. c'est un scandate que ça n'ait

pas vu [e jour.

M. te Maire : Eh bien vous te dites au porteur de projet Pas à nous'

M. MOINET: C'est ce que ie veux dire. Pour Btaye et pour [e futur de Btaye' c'était

phénoménat. Je suis déçu, c'est tout.

M. te Maire : La Mtte de Btaye a été abusée, je dirais'

M. MOINET: Ça, c'est vous qut le dites MoL !e ne connais pas te fond du dossier à ce

point-tà.

M. te Maire : Moi, je vous le dis.
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Mme SANCHEZ : Vous mettez que [a durée de vie du nouveeu sol est esümée à 20 ans.
Est-ce que vous êtes waiment sûrs de ça ? Parce qu'aujourd'hui, it y a quand même
encore des fuites et [e nouveau sol s'abîme très vite.

M. [e Maire : Si on peut faire 25 ans, nous ferons 25 ans. Quant arrx fuites, elles sont en
cours de réparaüon, c'est dû âux trappes, etc,, enfin bon, je ne suis pas [e technicien de
l'affaire mais tes services techniques et te DST sont sur cette problématique.

M. CARREAU: On suit t'affaire mais je ne pense pas qu'it y ait des usures prémahrrées.

M. [e Maire: Ne vous inquiétez pâs, nous sommes fiès soucieux de [,état de nos
équipements, Mme SANCHEZ. M. MOINEI et eprès, nous continuons parce qu,il y a 60
diapos, on ne passe pas un quart d'heure par diapo, on se [,est dit.

M. MOINEI: Je ne criüque pas toujours, c'est une bette réalisation.

M. [e Maire : Merci.

Mme SANCHEZ : Vous venez de dire que vous étiez très soucieux de l'état des
équipements. Qu'en est-il de [a tribune du foot ?

M. [e Maire : Elte sera démotie. Je rappelle que cette tribune... Merci de poser cette
quesüon, Mme SANCHEZ, çâ va me pernetfie aussi de donner un peu d'historique à
toute ['équipe.

Mme SANCHEZ : Eh ben, super.

M. te Maire : Ette a été financée, ir y a ptus de 30 ans, par [e centre Leclerc, lorsque le
club de foot était au zénith de sa performance sportive en termes de ctassement. Elte est
usagée, ette est interdite au public et nous attons la démolir sans tarder de manière à ne
faire courir aucun risque puisqu'elte est tout de même signatée . interdit d,accès , mais
bon, peut-être que certaines personnes ne [e respectent pes. Nous avons chiffré [e
renouvellement, c'est à €. Nous entretenons [a vi[e avec les moyensqui nous sont altoués taxe foncière, de [a taxe d,habitation qui est
désormais getée à 2017, ns pes augmenté la fiscatité a"pri. ZOf+. f.f o*
n'atlons, certainement, pas augmenter pour 2026, 

-évidemment, 
ta taxe foncière, Notrs

irons [e plus loin possible sur cette tra.iectoire de gel de ta fiscalité tocale. Voità, vous
avez [a réponse.

Mme SANCHEZ: Je suis quand même très surprise de voir qu'une construction en dur
ne puisse pas durer ptus de 30 ans. C,est quetque part [a preuve d,un manque
d'entretien flagrant.

M. [e Maire: Ah, Mme SANCHEZ.

Mme SANCHEZ: Ah' ben oui. Excusez-moi, mais vous êtes aux manettes depuis 1g ans.

M. [e Maire : On n'y arfivera,amais, Mme SANCHEZ.
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Mme SANCHEZ: C'est-à-dlre [a moitié de üe de cette tribune et ette tombe en ruine au

bout de 30 ens. C'est assez impressionnant. Ça, c'est ta première chose.

M. le Malre: Ecoutez, je n'ai pas envie de passer ma soirée à polémiquer avec vous'
Parce que ça suffit depuis 2 heures.

Mme SANCHEZ : On ne va pas potémiquer, on va juste remettre l'égtise au milieu du
vitlage.

M. [e Maire : On va alter ptus vite, d'accord ? Anêtez de raconter n'importe quoi.

Mme SANCHEZ: En attendant, vous n'avez pas entretenu cette tdbune, ette tombe en

ruine, le foot n'a pas de moyens. Et c'est quand même bien dommage.

M. [e Maire : Attez, accusez, conünuez...

Mme SANCHEZ: Oui, bien sûr, je continue.

M. te Maire : Attez, continuez, ta démotiüon...Atlez-y, altez-y...

Mme SANCHEZ : Frânchement...

M. te Maire : Jusqu'à 2h du maün, conünuez.

Mme SANCHEZ : D'autres parts, lâ démolition de cette tÿibune n'est pas au budget

M. [e Maire : Merci, Madame.

Mme SANCHEZ : Etle n'est pas prévue, ni tà, ni en 2026, je ne comprends pas'

M. [e Maire: Merci, Madame. Cette tribune n'était pas en dur déià, c'est une construcüon

plutôt tégère. on arrête [à, c'est bon, ça suffit. on dewait avolr une prime de pénibitité.

Mme SANCHEZ: Vous êtes bien assez payé comme ça.

M. le Maire: Ça se voit que vous ne faites pas grand-chose pour l'intérêt pubtic, vous.

Vous ne savez même pas ce que c'est, vous, de mititer pour t'intérêt générat. Vous ne

savez même pas ce que c'est. Même [e bénévotat, vous ne savez même pas ce que

c'esL

Mme SANCHEZ: Je vous mets au défi d'apporter des preuves de ce que vous avancez.

Vous ne savez pas ce que je fais de mon temps.

M. le Maire: Par contre, pour nous harceler en pernanence sur les conseits depuis 2

ans, [à, vous êtes forte. Atlez, on continue.

Mme SANCHEZ: Je fais mon travail d'opposiüon et ie mets en évidence les

menquements que vous accumulez depuis 18 ans.

M. le Maire : Attez, continuez.
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DIAPO - Recettes réelles déquipement

M. MOINEI: Oui, parce que tant que ce n'est pas réalisé, on n'a pas la subvenüon ? E[te
ne nous est pas versée ?

M. SABOURAUD : Exactement.

M. MOINET: Ok

DIAPO - Les ratios de niveau

M. MOINEI: J'avais repéré gue [a dette par habitant, là, avait descendu, certes, mais par
rapport à [a moyenne de [a strate, dans mon idée, quand je vois que ça fait à peu près
moins 20 % par rapport à [a strate, est-ce que Ça veut dire que c'est un manque
d'ambiüon d'investissement ? Est-ce que c'est... Mais non, mais... Je dis pourquoi. parce
que vous feites toujours référence à... M. te Maire, vous faites toujours référence à cette
strate.

M. le Maire: Nous avons changé de strate.

M. SABOURAUD: Oui, ators tà, M. MOINEI, vous comprenez bien que dans une stïate
ou on est comparé avec des villes entre 5 000 et 10 000 habitants, la commune de Blaye
est légèrement au-dessus de 5 000 habitants, donc [a moyenne, ça va rester une
moyenne, bien évidemment. Ce qu'on peut ,iuste regarder sur ces ratios de niveaux, c,est
déjà en foncüon des années où on se situe. Après, [a moyenne par râpport ta stïate,
c'est tou,iours très difficite à anatyser.

M. MOINEI: Dans ce cas-tà, i[ faudralt mettre une âuûe cotonne avec [a moyenne de la
sûate, [a strate d'en dessous.

M. SABOURAUD Oui, mais ça n'existe pas, M. MOlNEf. On pounait toujours le
demander au service.

M. MOINEI': Vous n'avez pas ces chiffres-tà ? On ne tes a pas ?

M. [e Maire : Ce n'est pas ta règle.

M. SABOURAUD: Non, ça n'existe pas.

M. MOINEI : l[ y a bien une règte certainement.

M. SABOURAUD: Non, les sùâtes e]tes sont définies,

M. le Maire: La DGFIP nous met dans cette strate, point. Ça ne se discute pas. ce n'est
pas nous qui décidons, c'est la DGFIP, c'est t,Etat.

M. MOINET: Non mais ne donnez pas l,argument pârce qu,on est en bas de [a strate.

M. le Maire : Oui mais avant nous éüons sur ta strate.
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Mme SANCHEZ : Avant, vous donniez ['argument contraire.

M. [e Maire : Nous disions que nous étions forts dans l'ancienne state, donc nous

avions des raüos supérieurs à [a moyenne avant. Et on se faisait accuser du style . nous

sommes surendettés ', etc. En fait, on se fait toujours accuser,

M. MOINET: Mais non, ie vous ai jamais accusé d'avoir trop invesü, on n'invesüt pas

donc...

M. le Maire: c,est ce que nous avons entendu tes années précédentes quand nous

étions sur [a strate inférieure. Et maintenant, nous sommes dans [a strate supédeure,

mais nous sommes un peüt entre les 5 000 et 10 000, nous sommes un peüt. Avant,

no,rsétionsungrand,danslastratedes2500à5000,avant?3500à5000,peut-être.
Je ne sais ptus.

M.MoINET:LaDGFparhâbitant'ducoup,etteestplusforteque[astrate?Latigne
d'après ta 6. Moi, j'ai du mat à comprendre, c'est tout. Mais expüquez'moi' après'

M. te Maire: Nous avons une pettte bonificaüon poul êtÎe cen§atité. c'est ce qui nous

dope cette DGF. Mais Ça ne va pas chercher loin. C'est loin de compenser'

M. MOINEI : Par rapport à [a strate, iustement'

M.teMaire:oui,maisécoutez,c'esttoindecompensertes50€.Vousmutüptiezçapar
5 OOO habitants, vous attez voir que c'est loin de compenser les frais réets'

M. MoINET: Non, mais du coup, Ça me fait 28 %, moi. Donc ça me saute aux yeux.

Voità, c'est tout. C'est pour ça que je demande'

M. te Maire : Je vous donne l'explication'

M. MOINEI': Ok, merci.

M. te Maire: Mais nous, on souhaiterait avoir plus de DGF pour êïe centralité' parce que

bonificaüon des DGF sur tes peütes viltes

i"ràii "" 
,a" et ce rôte a un coût ll faut que ce soit reconnu au niveau des mlnistères,

au niveau du Souvemement. Donc to" "'ott 
intéEré te tobbying avec Mme GIROTTI'

Nous avons aanaré a cette association il y a quelques temps'

M. MOINET: C'est surtout le rôte de nos représentants naüonaux' Ça'

M.[eMaire:oui,bien,écoutez,c'estaussllerôted,uneassociaüon,elteabesoindese
créeT,etplusonestrassemb[éauseindecetyped,associationd,é[us,mieuxcelaest.
Ça ne coûte Pas cher.
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M. MOINET: Parce qu'aussi, là-dessus, je vois bien ce qu'on fait aussi pour les EPR,
donc [es associations....

M. te Maire : Voilà, c'est exactement la meme chose.

M. MOINET: Je suis d'accord. Mais bon, il faut mettre tous les acteurs naüonaux.
députés et sénateurs, dans [a boucte.

M. le Maire : Mais je suis d'accord avec vous.

M. MOINEI : C'est d'abord eux qu'i[ faut interpelter.

M. [e Maire : Mais le t'ai abordé avec quelques sénateurs, sénatrices, et d,ai[eurs je
remercie l'enÉagement de Mrgnie GlRorÏ dans cette association naüonate pour
défendre les intérêts de [a ülte de Btaye.

nt

M. MOINET: D'ailleurs, parce que j'expüque [e taux de presque 10, auquel on était passé
en 2023, c'est ça ? Le taux de désendettement, pour revenir à 3 ou 4, là...j,ai du mal à voir
depuis là...

M. te Maire : 2,47.

M. MOINET: Oui, maintenant mais, déjà, je ne vois pas comment, quel est [e tour de
passe-passe, comment on anive de passer... si on a remboursé un emprunt et qu,on a
repris un...

M. [e Maire : ll n'y a pas de passe-passe.

M. MOINEI: Ça ne justifre pas qu'on puisse passer de 9 ans, en gros, de remboursement
de ta dette à...

M. SABOURAUD: Ators 2023, pour rappel, épargne de gestion, 7S9 OOO. Donc à
rapprocher au cfu de cette année, on est à 1,41 mitüon. L'épargne brute était à 314 051 €
et donc forcément, on aveit une épargne nette de n 6y e.. Donc après, quand vous
âvez un encours de dette qui est à 2,ggg mitttons €, pour passer de 314 051 à 2 gg3 735 €,
it faut 9,18 années. c'est juste parce que vous âvez une épargne brute qui était en 2023
au plus bas. c'est d'aitreurs pour ça que depuis 2023, il y a un trâvair importent qui estfait sur les dépenses de foncüonnement pour essayér de retrouver ."tt" 

""p""iùd'autofinancement.

M. MOINET: Oui, alors après, c,est bien. par rapport à ta strate, [à aussi, on est très en
dessous. Ça peut être considéré comme bien, moi je trouve que non, mais n,empêche
que les finances sont conectes.

M. SABOURAUD : Qu'est-ce qu,it y a de pes bien, là-dedans ?

M. BROSSARD: c'est de ne pas s'endetter. M. MorNET, il veut touiours qu,on s'endette.
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M. MOINEI' : lnvestir c'est pas forcément s'endetter.

M. BROSSARD: Là, on parle de l'endettement

M. MOINET: Quand on fait un peu de business, on s'aperçoit qu'it faut investir des fois
pour gagneT. Bon. Je trouve qu'on n'investit pas assez. Ça, depuis tout [e temps, ie vous
l'ei dit, donc c'est pes une nouveauté, mais aufiement, Ok Merci pour [e renseignement
entre tes 8 ou les 9,18, ça, et les 3. J'avais pas saisi.

uogramne

M. MOINET: Sur les 68 000 €, c'est pour toute [a pârtie denière [a pharmacie jusqu'à... ?

M. [e Maire: Oui, c'est [a seconde partie qui n'a pas été traitée.

M. MOINET: D'accord, merci.

Mme SANCHEZ : Une valise pour véhicule et une servante de mécanicien. On a un
mécanicien ?

M. le Maire : Oui.

Mme SANCHEZ: Ok, merci.

DIAPO - Montant des Autorisaüons de Prodramme - Crédic de oaiements 2026

Mme SANCHEZ: Je vois toujours pas [e budget de démotition de ta tribune du foot.

M. te Maire: On [e fera en ré$e, prochainement.

Mme SANCHEZ: Oui, d'accord, mais les débris, tout Ça, Ça a un cott pour les rerycler ?

Vous allez les enfouir ? Sous le terrain de foot ? Non mais je sais pas, c'est un budget,
c'est un coût ? C'est ofr ?

M. le Maire : On va continuer.

Mme SANCHEZ: Ah ben voità.

DIAPO - Construction de vestiaires soortift au stade Delord

M. MOINET: Donc tà, on parte de 4 vestiaires, 2 vestiaires arbitres, une infirmerie, un
locat poubetles, pour une autorisaüon de programme de 950 000 €. C'est ça ? Ok ? On
est d'accord [à-dessus ?

M. SABOURAUD: Oui, oui, on est d'accord.
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M. MOINEI: Ok, merci.

DIAPO - Rénovation de l'éclairaee public

M. MOINET: Ce n'est pas d'Abadie d'aitteurs, c'est Abadié parce que comme c'est mon

beau père, ie m'en souüens bien comment i[ s'appelait.

M. SABOURAUD: Merci pour [a précision,

Mme SANCHEZ: Sur t'éctairage pubtic, je souhaite rappeter que je suis contre les

coupures de nuit qui vont à t'encontle des instrucüons du ministère de t'lntérieur. Et

comme vous atlez encore dire que je raconte n'importe quoi et que j'invente des choses,
je vous invite à consulter [e ioumal offic(et du Sénat du 1"'octobre 2Û15 qui précise que,
je cite, ouvrez les guittemets, . t'éctairage pubtic ne saurait êüe supprimé sur l'ensembte

du tenitoire de [a Commune et qu'it appartient aux maires de chercher un iuste
équilibre ,. À Btaye, comme d'habitude, vous avez adopté une mesure à l'emporte-pièce,

on éteint tout.

M. [e Maire: Merci, Mme SANCI{EZ.

Mme SANCHEZ: Ceta étant dit, je n'ai pas terminé, je ne vois nutle part dans ce budget
[e remplacement des poteaux du foot. Ah, on parle encore du foot. J'ai appris avec
surprise leur dépose en ur8ence, en pteine saison, ators que te problème est connu
depuis un bon moment Pourquoi ne pas avoir anticipé et géré ceta durant t'été ? En lieu
et ptace, vous evez taissé pourrir ta situation sans prévoir en plus de ptan B. Cette
gesüon déptorable va priver de sport 200 gamins durant 3 mois minimum, sans compter
[e démontage des poteaux au tarif week-end. L'urgence était tette que la dépose ne
pouvait attendre lundi matin, C'est une question. Avez-vous fait tester les aiguiltes pour
vous assurer que ce sont bien tes plots béton qui sont en cause ? Une autre question.
Avez-vous fait contrô{er les autres poteâux ou est-ce qu'on Temet ça l'année prochaine ?

Encore une question. Et que faltes-vous en attendant que tes équipements soient
réinstattés ? Vous laissez tout [e monde à [a maison, y compris un salarié au chômage ?

C'est encore une question.

M. [e Maire : Je commence à être fatigué par votre désinvolture et je commence à en
avoir res [e bot de me faire traiter comme si j'étais une tête de turc ce soir. Donc vous
atlez vous catmer. Vos accusations permanentes, infondées, sont insupportabtes.
Franchement, j'en ai ras le bol de votTe comportement. Je n'ai jamais eu dans cette
Assemblée, depuis 1995, une attitude aussi désinvolte. C'est insupportabte. Donc.je ne
répondrai à aucune question.

Mme SANCHEZ: Ce qui est insupportabte, Monsieur, c'est 200 gamins qui sont sur [e
caffeau.

M. [e Maire : Madame, nous arrêtons.

Mme SANCHEZ : C'est ça qui est insupportable.

M. CARREAU : Ce n'est pas wai.
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M. le Maire: Nous anêtons parce que j'en ai ras-le-bol d'être harcelé ce soir. Donc ça
suffrt maintenant tes histoires de harcètement M. SABOURAUD, on continue. Je m'étève
en faux contre tout ce que vous venez de dire. C'est en cours de traitement. Ça se voit
que vous ne foutez rien pour t'intérêt général, une fols de plus, madame.

Mme SANCHEZ: Ben voyons. Vous ne connaissez pas ma vie, Monsieur. Vous ne savez
pas ce que je fais et ce que je fais pour les associations.

M. le Maire : C'est bon. J'en ai ras-[e-bot.

Mme SANCHEZ: Cependant, c'est une vérité. Ce sont des questions qui vous sont
posées sur [e budget.

M. [e Maire : Je ne répondrai à rien.

Mme SANCHEZ: À ce moment-tà, on va...

M, [e Maire : Vous avez épuisé votre temps de parote ce soir. Et vous m'avez épuisé
également.

Mme SANCHEZ: Ben ça, c'est votre problème.

M. le Maire : Et c'est du harcètement permanent,

Mme SANCHEZ: Ben prenez du Topset, ça ira mieux après.

M. [e Maire: J'en ai assez. Ça suffit, On anête. On arrête les histoires. D'accord ?

Rtcanez.

Mme SANHCEZ: Je voterai contre te DOB.

M. [e Maire : Ricanez une fois de plus.

Mme SANCHEZ: l[ n'y a pas eu de débat Puisque vous ne répondez pâs, i[ n'y a pas de

débat.

M. [e Maire : Attez. On anête. Vous faites ce que vous voutez, vous dites ce que vous
voulez sur moi et note équipe, je n'en ai rien à faire. Mais je ne supporterai plus ce
harcètement permanent et ces etteques désinvoltes, avec âucun respect. Ça fait deux
ans que ça dure. Donc le dis stop ce soil. Voità. Vous n'aurez ptus rien de ma part.

D'abord, Ça ne sert stdctement à rien les échanges avec vous, et vous dcanez en ptus

dans votre pettt coin, tà.

Mme SANCHEZ: C'est votre mauvaise foi qui me fait rtcaner, Monsieur.

M. le Maire : C'est de l'insotence permanente. Atlez, on anête

Mme SANCHEZ: C'est votre mauvaise foi. Vous avez mis 200 gamins sur [e caneau,
c'est inedmissible.

M. te Maire : Attez, continuez de m'insulter. Conünuez à m'insutter.
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M. CARREAU : On va en discuter tout à l'heure. Venez me voir à [a fin du conseit, je vous

expliquerai. Je vous expliquerai, Mme SANCHEZ.

Mme SANCHEZ : On en discute pendant [e conseil.

M. te Maire: On anête, Mme SANCHEZ.

Mme SANCHEZ : On en discute pendant le conseil.

M. [e Maire : On anête je vous ai dlt, d'accord ?

Mme SANCHEZ : On en discute pendant [e conseit. Ça fait partie du débat.

M. te Maire: On anête, Mme SANCHEZ. Vous avez compris ce que le viens de dire ? On

anête.

Mme SANCHEZ: Je ne suts ni votre femme, ni votre chien, vous me partez sur autre ton'
svp.

M. BROSSARD : Mais c'est vous qui parlez mal, Mme SANCHEZ, tout [e temps. Vous ne

savez pes parter avec apaisement.

Mme SANCHEZ : Non, non.

M. le Maire : On anête, ça suffit. Un peu de calme. M. SABOURAUD, jusqu'à [a fin.

M. MOINET: Faire des prospecüves, bravo, quand même, i[ faut avoir de t'espoir quand
on voit effecüvement [a situation au niveau français ott, à l'heure actuette, on ne sait
même pas si on aura un budget pour 2026, oui, effectivement, i[ faut être très prudent,
comme vous l'avez dit, parce que, certainement, ces chiffres ne représenteront peut-êtIe
rien, d'aitteurs. Mais bon, je prends acte, c'est que c'est une prospective assez 8érée en
bon père de familte, quoi.

M. SABOURAUD : De toute façon, on n'aura pas te choix.

M. MOINET: Non, mais je veux dire, ce sont des chiffres, mais... On a beau êfie autant
optimiste ou pessimiste qu'on veut, .i'appette ça du bidon puisqu'on n'a même pas
encore de budget pour 2026 au niveau de t'État, alors pensez bien que les dotations, les
remboursements...

M. SABOURAUD: Ça fait partie du débat et de toute façon, un budget, on en eura
touiouTs un.

M. MOINET: Voi[à, effectivement, oui, oui, je sais, c'est tout à votre honneur de présenter
des chiffres, mais voità.

M. [e Maire : ll y aura touiours un budget.
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M. MOINET: Oui, celui de ['an demier.

D,APO - Structure de la dette

M. MOINET: Ça aurait été plus clair quand même si vous aviez pu mettre ta date à
laquelle on a souscrit les emprunts parce que je n'ai pas trouvé en feit. On voit quand
est-ce qu'on finit, bon, c'est ce qui nous intéresse en fait.

M. SABOURAUD : De toute façon, sans se tromper, je pense qu'on peut dire que les
emprunts sont entre 15 et 20 ans, à peu de choses près.

M. MOINET: 15-20, max ? l[ n'y a pas de..

M. SABOURAUD: Non, i[ n'y a pas au-detà. l[ peut y avoir peut-être des petits emprunts
sur 10 ans, mais en général, on est sur 15 et 20,

M. [e Maire : Hormis [e cinéma.

M. SABOURAUD: Hormis Ie cinéma.

M. MOINET: Oui, [e cinéma, c'était sur 25 ans ?

M. SABOURAUD: Oui.

M. MOINET: Et [ui, on termine en... On a encore du temps devant pour [e cinéma, je

crois ?

M. SABOURAUD: Oui.

M. MOINEI: On verra ça, peut-êûe.

M. MOINEI : Oui, ce que l'appelte trop raisonnabte, moi.

M. SABOURAUD : On ne va pas épiloguer. On vient de regarder ensembte [a prospecttve

sur 2029. Je vous exptique que, potenttetlement, ça peut se dé$ader, qu'i[ faut rester
prudent. Je vous montre ça en vous disant que [à, on arrive à faire üvre [e truc en restant
raisonnabte. Si vous me dites maintenant qu'on rajoute de l'emprunt, on peut rajouter de

['emprunt.

M. MOINEI': Non, c'est ptus que raisonnabte.

M. SABOURAUD: Peut-être qu'on finira dans le journal dans 2-3 ans, comme le

Département aujourd'hui. Après, je ne sals pes quoi vous dire, mais te but, ce n'est pas

ç4,

M. MOINET: Non, le pense que quand même la Vitte de Btaye gère mieux ses finances
que [e Département.



M. BROSSARD: Merci.

M. MOINEI: C'est certainement parce qu'it y a une opposiüon denière qui y veitte. Elle

est blen placée, cette-[à.

M. [e Maire : Ça fait du bien de rire aussi, un peu.

DIAPO - Structure de la dette

M. MOINEI: Et puis, M. SABOURAUD, quand on récupérera les 1443 €, ..'

M. SABOURAUD: OuL oui, éventuetlement.

M. MOINEI: ...quand on recouvrerâ de [a dette de 2019, ça nous fera un peu d'argent

M. SABOURAUD : Exâctement.

DIAPO - Budeet annexe du cinéma M4

Mme SANCHEZ: On est bien d'accord que [a subvention d'équilibre, c'est [e budget
pdncipat de [a mairie qui la verse au budget annexe du cinéma ?

M. SABOURAUD: Oui

Mme SANCHEZ: Merci.
M. MOINEI: Comme tous les ans depuis 2013, c'est ça ?

M. SABOURAUD: C'est exactement ça.

M. te Maire : 2014.

DIAPO - frolution des dépenses et recettes de 2021 à 2025

M. MOINET: .lnvestissement dépenses,, c'est quoi çâ encore ? Pourquoi on a encore
des dépenses d'investissement ?

M. BROSSARD: C'est de l'emprunt

M. MOINEI: Ok.

M. BROSSARD : Et la subvention d'équilibre, ette est en recettes d'invesüssement.

M. SABOURAUD: C'était comme l'année demière en fait, comme l'année d'avant et
comme 2022.

Fin du diaoorama
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M. [e Maire: Merci Fabrice.

M. SABOURAUD: Alors avant de conclure, ie vais ,uste remercier quand même les

services. Comme [e disait tout à l'heure M. MOINEI, ]e budget a été avancé, te DOB a été

avancé d,un mois, ce qui veut dire que denière, tes sewices ont dû se mettre en capacité
pour faire en sorte que ce DOB soit prêt plus rapidement gue prévu. Donc merci au DGS,

M. F"rre, à Mme SALVARESI, que ie vois au fond' et à son service pour cet excellent

travai[.

M. MOINET: Merci. Je tenais aussi à remercier M. SABOURAUD parce que c',est un gros

travait, le sais, surtout quand on est perturbé par des quesüons qui, des fois, durent'

Voità. Éon, mais les questions au fit de ['eau, c'est imPortant quand même pour ta

compréhension de toui te monde et probablement de nos intemautes et du public, mais

.,"rt t èr, trèt difficite à répondre en [ive. c'est pour ça que je tenais à vous remercier.

M. te Maire : Merci pour ces bons propos, M' MOINET.

Mme SANCHEZ : Juste pour revenir sur ta dette de 16 000 € pour [e cinéma, qu'est-ce

que vous avez prévu de faire ? Vous dénoncez [e contrat ? Point d'intenogation'

M. te Maire ; Nous evons une procédure en cours. Eh bien, écoutez' après ce ROB et ce

conseil,j'avoue,particuüèrementépuisânt,iesouhaiteraisbeaucoupplusdesérénité'
mais ça ne dépend pas que de moi. Mais je iemercie tous les membres qui ont participé

à ce ctnseit, qui ont été sereins et qui ont contribué à ta sérénité. Bonne fin de soirée et

Uonnes fêtes â vous. On se retrouü te 20 ianvier. Et merci, Fabrice, pour ton travail de

grande qualité avec tes services.

L'ordre du jour étant épuisé, [a séance est levée à
21h08.

Ceprocès-verbalpourrafairet'objetdemodrficationstorsdetaprochaineséance
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